
 

 
      Bulletin n° 53 
 

                                                                   

        

               Le Logis de la Cornelière   
 

 

 

« L'important n'est pas qu'on se souvienne de vous, 

mais de ce que vous aurez transmis aux autres ». 

                                                           Lôhistorique du « Logis de la Cornelière » ( et ses 

dépendances ) pr®sente quelques difficult®s ¨ °tre retrac® car nous avons peu dôarchives ¨ son sujet 

néanmoins grâce aux divers plans et autres, on peut approximativement et, mais, sans crainte dôaffabuler, 

restituer sa création et son évolution au fil des siècles. 

 Une autre difficulté est très vite apparue : il y a deux lieux contigus qui portent ce même nom : la 

Cornelière paroisse de Mervent et la Cornelière ( écrit parfois la Cornullière ) paroisse de Puy-de-Serre. 

Lequel de ces deux endroits est le plus ancien et ¨ lôorigine de la cr®ation du château de la Cornelière qui 

portera aussi le nom : Logis de la Cornelière en 1844 ( plan ci-dessous ).  

Côest ce que nous allons voir dans les pages qui vont suivre !    

Mais avant, voici, la raison de mon 

travail : jôesp¯re que, par toutes les donn®es 

que jôai produit depuis tant dôann®es ( 1980  ), 

des chercheurs, même amateurs comme moi, 

en tout cas des experts, plus attentifs peut-être, 

pourront certainement compléter le travail que 

jôai d®j¨ accompli pour ce bulletin mais aussi 

pour lôensemble de mes ®crits. Le devoir de 

lôhistorien ( même une petite historienne locale, 

comme moi ) est dô®pousé pour un temps la 

subjectivité de ce quôil choisit comme objet de 



son ®tude afin dôessayer de le comprendre et de lôexpliquer.                                                              p. 1433                                                                                                       

Avant de sôoccuper de ces deux sites bien 

distincts, mais peut-être, jadis, dans la même seigneurie 

ou faisant partie de la même seigneurie, nous allons 

essayer de remonter beaucoup plus loin en arrière !  

ċ La Cornelière paroisse de Mervent Plan 1844 

Et, de plus, essayer de voir à quel moment elles 

ont été séparées : lôune, dôun c¹t® du chemin jadis 

important dit « chemin de la Cornelière » ( n° 26 en 1825 

), paroisse de Mervent et, lôautre avec le m°me 

patronyme mais non sa semblable, de lôautre c¹t® du m°me chemin 

mais paroisse de Puy-de-Serre. Enfin, nous essayerons de comprendre 

pourquoi il y eut une telle séparation !                                                
ċ La Cornelière paroisse de Puy-de-Serre Plan 1844 

Mais, la Cornelière est aussi un espace forestier situé proche du 

Tènement ( triage ou mareau, portion ou une partie de forêt  ) de la 

Mocquetière, et le Triage des Robinières.  

 Sur le Triage des Robinières se trouvait un couvent du même 

nom où se tenaient des moines.Se peut-il que les moines du couvent 

des Robinières soient ¨ lôorigine de la d®-forestation du lieu, Nous 

allons y revenir plus loin !  

Y avait-il eu, en ce lieu, d®j¨ ¨ lô®poque celtique, un groupement de population ?  

Certainement et, probablement comme aux 

Ouillères, au Nay, à la Citardière, ect. ainsi quôau bourg ( et 

peut-être encore ailleurs sur notre commune ) où, depuis peu, les 

arch®ologues ont exhum®, en lô®t® 2009, derri¯re la 

Chalandrie, un site celte datant du VIème et VIIème av. 

J.C., lôun des plus important de tout lôOuest.  

 Déjà, il y a quelques années, Mr Roger Grassin 

avait dressé une carte des « inventions » ( trouvailles ) quôil 

avait récoltées aux alentours de la Cornelière : une « hache 

polie » aux abords des Gites Calineaux ( quelques centaines de 

mètres de la Cornelière ), ensuite, près du chemin de la 

Bodinière, des « forges anciennes du d®but de lô©ge de 

fer », ensuite juste avant la Croix-Méraud, encore une 

« hache polie », ensuite en face près de la Jonchère un 

« site paléolithique », enfin, juste au-delà de la Croix-

Méraud et faisant face à la Chopinière, encore des « bifaces et des éclats de 

silex ». Sans oublier ce que Mr Macoin avait trouvé, au « champ Bourget », 

autre lieu proche de la Cornelière : une « pierre polie » ( ci-contre ). 
              Pierre polie trouvée vers le Champ Bourget   Č 

Comme on peut le voir, les alentours de la Cornelière furent 

indiscutablement habités ! Le site de la Cornelière sôy pr°te tout ¨ fait : proche 

dôune immense for°t giboyeuse et surtout proche dôun important cours dôeau ( 

alors abondant ) : le ruisseau de la Cornelière ( qui commence bien avant lô®tang et le traverse  ). De toutes 

manières, le lieu-dit « tènement de la Cornelière », est garni de nombreuses sources et de petites nappes 

dôeau. 

 Il y a 2000 ans, la région de Mervent était totalement recouverte de forêts et de landes.  

Mais, après les premiers petits défrichements celtes, les colonisateurs romains transformeront le 

pays par un plus grand défrichage. Après le travail des celtes, des petits domaines  ( surtout agricoles ) sont 

créés, émaillant çà et là de vastes paysages de terres encore incultes : de friches, de landes et de forêts. 

Ces sols deviennent tr¯s vite des centres dôexploitation agricole regroupant généralement des champs, 

mais il fallut pour cela un certain nombre de décennies ( même presque un siècle ) de travail intense.                                             

Ces premiers petits territoires occupés subsisteront durant des siècles, en régnant sur la nature      

parfois hostile qui les entoure.                           



Avec la conquète de la Gaule par les romains, les campagnes et le monde rural vont         p. 1434   

s'organiser autour de villae. Vers le 3ème siècle, les premières luxueuses villas commençaient à sortir du 

sol, les descendants des colons récoltaient le fruit de leurs 

efforts de d®boisement et ce fut aussi lôapparition de 

vignobles, vergers, cultures, étangs, et lô®levage, . . .                        
ċ Plan 1844 Mervent, et ci-dessous : Puy- Serre  

De cette période, a été conservé ( selon le plan de 1810 

ci-contre ) la masse de cette villa de la Cornelière, 

typiquement gallo-romaine, qui entre exactement dans 

cette configuration. Il en va de m°me pour dôautres sur 

Mervent ( quatre  logis connu à Mervent : Logis de la Cornelière, 

Logis de la Clavelière, Logis du bourg ou Chalandrie et Logis du Peu 

du Nay ). Au 7ème siècle, on compte plusieurs de ces domaines sur 

notre secteur : la Clavelière ( voir bull. n° 50 ), Cul-de-Bray ( voir bull. n° 

52 ), le Nay ( bull. à venir ), indiscutablement le Peu du Nay ( bull. à venir ).  

A lôorigine, la villa romaine est une entité économique qui a 

pour vocation la production agricole dont elle est le bâtiment 

d'exploitation élevé au centre du domaine agricole qui pouvait aller 

jusquô¨ une centaine dôhectares. Deux grands types de plans 

prédominent : la villa de plan fermé organisée autour d'une cour ( 

comme Cul-de-Bray, la Cornelière et le Peu du Nay ) et la villa de plan ouvert, 

dotée de deux ailes encadrant une cour ouverte ( un peu comme la 

Clavelière ). La Cornelière entre indiscutablement dans la première catégorie. Cette partie ( souvent avec un 

étage ) ®tait beaucoup plus luxueuse quôon ne lôimagine.  

Progressivement, les bâtiments composant la villa évoluent pour permettre aux propriétaires de 

b®n®ficier dôun certain confort de vie. La villa romaine comprend alors deux parties : la partie 

résidentielle (la pars urbana) réservée aux propriétaires dont la Cornelière de Mervent et la partie 

agricole (la pars rustica), devenue la Cornelière de Puy-de-Serre.  
                Moissonneuse gauloise  Č 

Mais, il y eut la période des 

« grandes invasions » : celle de lôan 276 et 

celle de lôan 406 qui furent les plus 

m®morables. Lôune comme lôautre fut 

terrifiante, car par deux fois, la Gaule fut 

presque entièrement saccagée. Les Francs, 

les Alamans, les Suèves, les Burgondes, et 

les Visigoths se déversèrent sur notre pays à 

la mani¯re dôun torrent en furie. Beaucoup dôacquits vont dispara´tre et un ralentissement de lôexploitation 

des terres sera nettement perceptible ! 

 La Cornelière ( ou les deux ) aurait-elle p¾ subir le m°me sort que lôimportante ç villae » ( villa gallo-

romaine ) de la Coudraye à Payré ( sur-Vendée - voir RBP année 1910 livre 1è  ), détruite probablement entre 436 

et 439 ; ce territoire fut divisé, plus tard, en trois fiefs dont chacun avait sa propre métairie ; tout près 

passait une voie secondaire romaine ( qui existait certainement ¨ lô®poque celte ).  

Est-ce à cette époque des « grandes invasions » que fut divisée la Cornelière ? Et, encore, subit-

elle ce désordre ! Puis, dans quelles mains tombèrent, alors, ces deux propriétés ou deux Cornelière ? 

Côest ce que nous allons essayer de voir plus loin ! 

Mais, ̈  la suite de cette p®riode sombre, sô®l¯veront ¨ nouveau des villae ou curtis ( comme la Cour 

du Nay seul domaine sur Mervent à avoir cette appellation ), mérovingiennes et carolingiennes.                               

Elles serviront de matrice aux 

premières seigneuries ou fiefs locaux 

qui vivaient en autarcie agricole et 

artisanale. Par la suite, au 8ème siècle, 

les domaines deviennent la propriété 

du Comte de Poitiers. Mais des baux 

faisaient de leurs exploitants de 

véritables  propriétaires. Ces derniers 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Villa_romaine
https://fr.wikipedia.org/wiki/Villa_romaine


tenaient dorénavant le rang de chef, pour tous ceux qui habitaient sur leurs terres. Bientôt, ces   p. 1435      

possessions deviennent héréditaires.      

Dès le IXème siècle les gros domaines dominés par les 

grands propriétaires deviennent des « seigneuries ». Ces petites 

seigneuries possédaient naturellement un logis digne du petit 

seigneur local.  
ċ Représentation : le travail des moines  

Mais les forêts, dont la nôtre, furent vraiment beaucoup 

plus essart®es au premier mill®naire. Lôinstallation de 

communaut®s monastiques est ¨ lôorigine de nouveaux 

défrichements. Les champs ainsi obtenus par les moines furent 

mis en culture, mais aussi par des paysans qui formèrent bientôt 

une communaut® villageoise dont, probablement, lôensemble du t¯nement de la Cornelière, qui, plus tard 

lors de la création des paroisses, comprendra la Cornelière de Mervent et la Cornelière de Puy-de-Serre ( 

il en est toujours ainsi ).   

 Un nouvel essort va se produire avec lôarriv®e  de ces moines qui 

pratiquent l'essartage ( ou sartage créant des domaines comme celui des « Essarts » de 

Mervent qui sera plus tard, entre autre, la propriété de la famille De Suyrot ) et le 

drainage ( création des étangs comme celui de la Cornelière et ceux de Puy-de-Serre, 

povoquant lôass¯chement des terres maraicageuses dont les premiers travaux débutent à 

partir de la fin du Xème ). Ils sont encouragés, souvent dans le cadre d'un accord 

( dit contrat de pariage ou partage  ) passé entre un ecclésiastique et un seigneur 

propriétaire qui fournit une terre à déboiser. Nous verrons plus loin quelques 

donations qui concernent les lieux qui nous int®ressent aujourdôhui. 
                                       Représentatin : Abatage dôarbres par les moines  Č 

 L'accord comprend souvent la construction d'une chapelle ou d'une 

église. Les forêts étant souvent un refuge pour les populations difficiles à 

contrôler ou à évangéliser, le pouvoir politique et religieux ne les protègent 

pas, hormis pour les chasses royales ou impériales ; les défrichements sont à 

leur maximum : vers l'an mille, ils s'inscrivent dans une période où les 

invasions sur le territoire franc ont cessées et où les conditions climatiques se 

sont améliorées.  

Les grands défrichements commencent à partir du Xe siècle. Les surfaces cultivées augmentent : 

on cr®e de nouveaux villages, de nombreuses installations monastiques sôimplantent en for°té  De 

nombreux phénomènes se conjuguaient entre les Xe et XIIe siècles, qui entraînèrent ces défrichements.              

 Par ailleurs, durant toute cette période, les communautés monastiques se développent énormément 

et nombre d'entre elles vont s'établir justement en forêt, soit parce qu'elles recherchent des zones où 

s'isoler, soit parce qu'on leur cède des terres incultes plus ou moins envahies. Tout comme les paysans, les 

moines jouent donc un rôle important dans le défrichement du milieu forestier. La forêt va donc diminuer 

en superficie ( on transforme donc certaines parcelles en champs ou villages de façon permanente ).  
ċ Eglise de Puy-de-Serre 

Proche de la Cornelière, se trouvent plusieurs 

édifices religieux : le plus près est le couvent des 

Robinières situé à 1 km environ, dans la forêt de 

Mervent mais dépendant de la paroisse de Puy-de-Serre ( 

ou Pied-de-Cerf, aujourdôhui commune ) où il y a une belle 

église romane. Cette église Ste-Marthe a conservé, à 

lôint®rieur, des restes de fresques polychromes et, ¨ 

lôext®rieur, une corniche ¨ modillons du XII¯me, 

lesquels sont magnifiquement sculptés, et disposés sur le 

pourtour du chevet et de son clocher. Elle est à peine à 5 

km au Nord-Est de la Cornelère.  

Il y a aussi tout proche, à 3 km à peine, Bonneray 

( dit prieuré ou abbaye ; aussi commune de Puy-de-Serre ), qui fut fondée dans la deuxième moitié du XIIème 

siècle, car elle est citée dans la charte donnée par Richard-Coeur-de-Lion le 15 décembre 1195, 

confirmant les donations de sa m¯re, Ali®nor dôAquitaine. En juin 1257, Hugues II Parthenay-

LôArchevesque ( époux de Valence de Lusignan voir bull. n° 46 Château de Mervent p. 900  ), et dont le grand-père 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Sartage
https://fr.wikipedia.org/wiki/Par%C3%A9age
https://fr.wikipedia.org/wiki/Francs


Hugues Iè avait aussi fait des dons aux religieux, se déplace à Bonneraizt ( sic ). En 1285, on y  p. 1436            

compte cinq religieux, puis en 1317 ( sous Guillaume VI fils de Hugues II ) elle fut unie ¨ Bois dôAllonne ( 

prieuré situé  à 15 km à peine, en D. Sèvres, et près du Fief de Bois Chapeleau à la Chapelle-Thireuil ). Le 27 juillet 1457 

un acte est promulgué : il contient des privilèges de droits de chasse accordés aux prieurs et religieux de 

Bois dôAllonne sur les terres de Bonneray ( situées à Puy-de-Serre ) ; un autre contiendra des droits 

dôexemption de taille. Ce prieuré, de lôOrdre de Grandmont, relève de la franche aumône de Vouvant 

appartenant au Roi.  
                         Les fenêtres géminées du Prieuré de Bonneray Č 

Après 1601, le prieuré a dû perdre toute affectation 

religieuse car, alors, Bonneray nô®tait plus quôun b®n®fice ( 

agricole ) pour la communaut® de Bois dôAllonne. Bien 

national, Bonneray fut vendu le 31 mai 1791 aux citoyens 

David Gallot ( protestant ) habitant St Maurice-le-Girard, au 

Sr David, habitant de St Maurice-des-Noues, et à Bage ( 

aussi protestant, autrefois à Mervent  ) habitant à Vux de 

Foussais-Payré. En 1811 la celle ( ou petit monastère ) était 

encore complète avec sa chapelle, et ses trois ailes ( photo et 

histoire du Père Jean Becquet août 1980 ).  

Aujourdôhui, il reste peu de cet ancien édifice 

religieux : du bâtiment Nord, et au rez-de-chaussée, 

lôancien r®fectoire, qui nôest pas vo¾t®. A lô®tage sup®rieur 

se trouve une vaste salle couvrant lôensemble de la bâtisse. 

Elle est éclairée par un ensemble de trois belles fenêtres 

géminées ( voir photo p. ci-contre  et ci-dessus ), dont deux sont 

malheureusement bouchées. 
ċ Le Prieuré de Bonneray 

A lôangle des deux b©timents se trouvait la cuisine, dont 

seul reste, le mur contigu au passage, la s®parant de lôaile Ouest. Ce mur est perc® au milieu dôune porte 

en arc brisé à grands claveaux. Au-dessus à lôétage, subsiste une cheminée semblant datée du XIVème s. 

Puis, tout proche également, le tout petit Prieuré de St-Lors ( St-Laurs ), qui dépendait, lui, de Bois-

Chapeleau. 
                                                Prieuré du Bois dôAllone ï ci-dessous : le cloître Č 

Enfin, le Prieuré du Bois-dôAllonne ( à Allonne D. Sèvres ) est dûe à une 

fondation ( une donation ) de Guillaume IV lôArchev°que, seigneur de 

Parthenay en 1182 ( aussi date de son décès ), la charte de création a été perdue. 

Cette fondation fut confirmée par Richard Coeur de Lion, dans une charte 

datée de Niort le 15 décembre 1192, en ces termes : « en lôann®e 1192, 

Richard Roi dôAngleterre, Duc de Normandie et dôAquitaine, Comte de Poitou 

et dôAnjou. secondant le z¯le pieux de ces religieux, nous donnons aussi 

accordons confirmons à Dieu et à la Bienheureuse Vierge Marie et aux frères 

de lôOrdre de Grandmont le lieu de Bois dôAllonne, et toute la for°t avec son 

appartenance libre et franc de toute donation, aumônes et 

privil¯ges de quelques genres quôils soient. . . ». 

  Une copie de ce titre de constitution, comprenant 

également les fondations des « celles » ( petits monastères ) de 

la Meilleraye, de Bonneray, et celui de Barbetorte, est 

datée du 15 décembre 1195. Plus tard, un traité fut passé 

entre les religieux et le seigneur de Parthenay, en 1297, qui 

énumère les donations faites au prieuré par ses 

prédécesseurs, la plus ancienne étant celle de Guillaume IV ( + 1182 ).   

Par un autre acte de 1303, Guillaume VI lôArchev°que ( fils de Hugues II et de Valence de Lusignan voir 

généalogie bull. n° 46 château de Mervent ) après avoir fait la récapitulation de tous les biens et terres que 

possédaient les religieux dans le ressort de Parthenay, les décharge et exempte de tous droits, redevances, 

et services seigneuriaux, moyennant 40 sols de rente annuel, mais se réserve les droits de haute et basse 

justice. Hugues 1er, le fils de Guillaume IV, augmentera la fondation de son père, en donnant une partie 

de la forêt et une rente de deux sols sept deniers par semaine, à recevoir du receveur des droits de vente 



de Parthenay. Plus tard, pendant les accalmies de la guerre de cent ans, un sire de Parthenay       p. 1437      

( descendant ), alors seigneur de tous ces lieux, assura une 

jouissance paisible au prieuré de Bonneraye ( paroisse    de 

Puy-de-Serre et qui touche la forêt de Mervent ; ce prieuré a un lien 

avec lôinstallation du couvent des Robinières en Haute Forêt, de 

Mervent-Vouvant, ordonn® par lôun des premiers Larchevesque bien 

avant 1400 ï voir bull. n° 16 ). 
ċ Lôabbaye du Bois d'Allonne  

Assurément, le Prieuré dôAllonne semble un peu 

plus important que celui de Bonneray avec qui il a 

pourtant des liens incontestables. Il possédait sa chapelle, 

son cloître avec le passage pour aller au cimetière qui 

sôouvrait sur la cour du cloître par une porte jouxtant en 

équerre celle des moines. 

Il était important de signaler ces deux édifices religieux car celui qui va suivre, le Couvent des 

Robinières, a certainement aussi un lien avec les deux précédents. En tous cas, il a connu le même 

processus de fondation et de donation, cela est certain !  

Dôapr¯s L. Brochet, le couvent fut fond® par Jean II Parthenay-

lôArchev°que, le 13 d®cembre 1439 sur lôempacement dôune antique chapelle 

dédié à St-Pierre et St-Paul comme lôabbaye de Bourgueil ( voir Bull. n° 16 le couvent 

des Robinières ). Hors, Jean II, à ce moment-là, est décédé ( + 1427 ) ! ! 
ċ Louis Brochet en 1902   

Dans son livre, « La Forêt de Vouvant », Louis Brochet, cet incorrigible 

rêveur, écrit ( p. 68 ) : « Le couvent des Robinières qui se trouve à votre gauche 

dans lôespace compris entre la route de Puy-de-Serre à Vouvant ( D 65 ) et lôall®e 

de la Fontaine ¨ lôEv°que, ®voque lô®poque d®j¨ lointaine o½ de pieux c®nobites ( 

ermites ) chantaient dans ces lieux mêmes des hymnes et des cantiques. Vous 

pénêtrez sous la séculaire ( centenaire plusieurs fois même ) forêt, et bientôt un 

sentiment dôindicible m®lancolie vous saisit le cîur ».  

Ainsi quôon peut le voir Mr Louis Brochet, cet ingu®rissable romantique, est-il totalement 

crédible ? Non ! Dans ce cas-là, peut-on « prendre pour argent comptant è ce quôil dit ¨ propos des 

visites faites, dans ces temps-là, à la verrerie du Nay ?   

 Par contre, le plan ci-contre fait vers 1780-94 par Jubien ( de Mervent ), arpenteur de la Maîtrise des 

E & Forêts de Fontenay-le-Comte, est bien authentique.    

On peut y voir le nom des 

triages forestiers : au Nord, les Bois 

taillis de la terre dôEpannes ( 

Epagnes ) ; à gauche, et du Nord au 

Sud : le Triage des Rejets, en-

dessous le Triage des Petits 

Arpents, en son centre une partie 

encore du Triage des Rejets où se 

niche le couvent, en-dessous : le 

Triage de la Fontaine ¨ lôEv°que à 

côté du Triage des Ragotières ; 

ensuite à droite du 

couvent plusieurs parties ( 4 ) du 

Triage des Cosses, ¨ lôextr°me 

droite le Triage de la Moctière ( 

Mocquetière ) situé juste au-dessus des deux Cornelière et enfin  

tout au Sud le Triage des Vieux Arpents où se trouve, un peu 

en-dessous, le Logis de la Cornelière. 

Est représenté aussi un croquis 

particulièrement intéressant dudit 

couvent des Robinières, entouré des 

tènements forestiers. On peut y voir un 



dessin de lô®difice religieux, lequel ressemble ®trangement ¨ celui du monast¯re du Bois              p. 1438  

dôAllonne ( page précédente  ). On a également un peu une idée de ce couvent 

grâce à ce plan dressé lors de sa vente en 1794 ( A.D.V. 1q 690 ).  

De nos jours, encore, plusieurs parcelles de terres très proches de la 

Cornelière, évoquent cet ancien couvent : le « Cloître » et le « Champ de la 

messe » situées à quelques centaines de mètres.  

Il est impossible, dans le cadre de ce bulletin sur la Cornelière, de ne pas 

parler du travail de ces moines défricheurs et surtout de la forêt de Mervent 

toute proche. Côest ce que je vais aborder quelques instants ! 

Mais revenons un peu en arrière. 

Premièrement : déjà durant la période gallo-romaine, un cadastre est créé.  

Dôautre part, la pression de l'homme augmente, elle se traduit par la multiplication des troupeaux 

et la pratique du défrichement par le feu. Pendant cette période, les forêts du saltus publicis étaient 

passées de res nullius ( n'appartenant à personne ) à res publica ( biens de l'empire ). Elles deviendront pendant 

la période franque des biens royaux silva regia ( le terme foresta apparait alors).  

Deuxièmement : la forêt connaît ensuite un répit avec 

dôautres grandes invasions qui précèdent la période 

franque ( du Ve au IXe siècles ). De nombreux monastères 

sont fondés et mettent en culture de non moins 

nombreuses terres. En 800, Charlemagne incite aux 

défrichages, avant tout, des reprises sur les broussailles et 

sur d'anciens terrains cultivés.  

A l'époque, la forêt ne couvre déjà plus que les 3/5 

ème du pays environ. Deux siècles d'invasions lôavaient 

ruinée avant l'arrivée des Capétiens à la fin du Xe siècle et 

la construction massive des premières églises romanes 

puis des cathédrales. Après les invasions ( Wisigoths, Burgondes, Francs. . .), un nouvel ordre s'installe.  

  Cette période est marquée par une hégémonie croissante de l'église qui est alliée au royaume. Le 

nombre de monastères augmente considérablement et on en dénombre environ 900 avant l'an 1000. Ces 

moines, notamment les Bénédictins, sont d'excellents défricheurs.  

 En effet, « défricher, c'est civiliser ». C'est faire triompher 

la foi et faire reculer une forêt inquiétante où les gens des bois ( 

bûcherons, charbonniers, forgerons, . . ) ont mauvaise réputation ( ci-contre 

charbonniers et forgerons en forêt au Moyen-Age ). 

 Sous Charlemagne apparaissent les premiers fonctionnaires 

chargés de la surveillance du domaine forestier royal ( surtout pour la 

chasse ). Une baisse de la prospérité aux alentours de l'an mil permet 

à la forêt de regagner un peu de terrain, mais bientôt la montée en 

puissance de l'église conduit, de nouveau, à de nombreux 

défrichements.  

De même les seigneurs locaux, possesseurs de la foresta, 

attirent les colons pour asseoir leur puissance. Outre des aspects économiques et des aspects sociaux 

interviennent également dans les défrichements.  

Côest donc quelques ann®es avant lôan mil, que de nombreux petits prieur®s, des couvents, à 

lôarchitecture sobre et s®v¯re, commencent donc ¨ se d®velopper 

dans les campagnes. Mais beaucoup dôautres encore seront cr®®s 

bien après ! Ces foyers de vie monastique sont autant de germes de 

vie agricole, de défrichements, de colonisation, voire de 

regroupement de population autour de ce noyau. Côest lô®poque des 

moines défricheurs : un village se crée autour du prieuré. Il apparaît 

certain quô¨ cette ®poque naissent encore, en prenant des terres sur la 

for°t, dôautres hameaux.  

La vie des moines était austère et les « bons-hommes » ( voir 

une anecdote à leurs sujets bull. n°52 Culdebray ), appelés ainsi à cause de 

leurs oeuvres de bienfaisance, vivaient de ce que leur rapportait leurs 

biens que ce soit en arpents de bois, en métairies ou bien en moulins 



ou en étangs et surtout en vignes situés sur leurs possessions ( hélas, la guerre de Cent Ans puis les         p. 1439           
guerres de Religion désorganiseront et appauvriront les monastères, provoquant 

dôimportantes et irréversibles destructions matérielles ).  

Justement on peut dire, avec quasi certitude, que les moines du 

couvent des Robinières ont façonné le paysage alentour.  

On leur doit probablement la création de terre à vignoble pour 

le vin dont ils étaient friands et qui nô®tait certainement quôune 

« horrible piquette è, côest bien connu : le tr¯s important ç fief aux 

moines » ( terre à vignes située un peu plus bas que la Cornelière, paroisse de 

Mervent - ce toponyme indique, indiscutablement, un défrichement par ceux-ci, 

suivi dôune mise en place de cépages ) ; le « Fief de lôEtang » ( terre à vignes 

située encore en-dessous du pr®c®dent mais de lôautre c¹t® du ruisseau de la 

Cornelière ), à peu près de même taille, et proche également de lô®tang ( 

psse de Mervent situé juste en-dessous du Logis de la Cornelière ), lequel 

réservoir porte le nom « étang de la Cornelière », et qui comme les deux grands étangs de Puy-de-Serre, 

sont d¾s ¨ lôîuvre des moines sans aucun doute possible ! 

Un document de 1748 évoque, encore à cette date, un 

« hommage fait par le Sieur Jolly de la Freslerie au Sieur abbé de 

Bourgueil à cause de la seigneurie de la Ménaudière ( à Foussais ) pour 

raison du fief de la Freslerie » ( dont faisait probablement partie la Cornelière 

et peut-être aussi le couvent des Robinières ) ; en fait, il faut savoir que ce fief 

de la Freslerie d®pendait dôabord du Prieur® de Foussais lequel 

dépendait, ¨ son tour, de lôabbaye Saint-Pierre de Bourgueil-en-Vallée ( 

Indre et Loire ) qui est un monastère pour des religieux de l'ordre de Saint-

Benoît ou un couvent dôhommes, de moines bénédictins, qui vont aller 

colonisé et habité dans les différents prieurés 

dôo½ : le fief aux moines, les Robinières ( qui fut 

install® sur lôempacement dôune antique chapelle d®di® ¨ St-

Pierre et St-Paul : St-Pierre comme lôabbaye Saint-Pierre de 

Bourgueil ).                                                 Les Prieurés : Foussais, et Auzay  Č 

 Lôabbaye de Bourgueil fut fondée en 990 par Emma, fille de Thibaud le 

Tricheur, comtesse de Blois et duchesse dôAquitaine ( très riche qui possède, entre autre, 

la Vendée en Poitou ou le Bas-Poitou qui d®pendait de lôAquitaine  ). Très rapidement, du 

Xe siècle au XVIII e siècle, cette abbaye a sous sa dépendance 64 paroisses et 42 

prieurés dont : celui de Fossey ( Foussais : on y accède par un grand portail Louis XIII, rue 

Ste Catherine. A l'intérieur on peut y admirer de belles cheminées et un escalier en bois du 

XVIIème ), Auzay créé déjà avant 1430, Buceau ( le Busseau en D.Sèvres où subsistent 

sous le parvis de son ®glise dô®troites et sombres cellules de moines, taill®es ¨ m°me le schiste. 

Un escalier mène à une salle souterraine et à des galeries obstruées). En Deux-Sèvres, le 

prieuré de Scillé ( situé non loin de Foussais ) appartient aussi aux moines de 

lôAbbaye de Bourgueil ( et bien dôautres ).   

Au plus près de la Cornelière, voici ( voir plus haut p. 1438 ) : au-dessus le 

triage de la Mocquetière, à sa gauche, le triage des Ragotières et, au centre et 

vraiment très proche de la Cornelière, le couvent des Robinières dont les 

moines sont certainement ¨ lôorigine de ce d®frichement en tous cas pour ce lieu. 
                                                                                          Busseau  Č                   

Ces religieux ont ¨ cîur de vivre ¨ la mani¯re d'ermites, dans un lieu le 

plus retiré possible. Ils souhaitent par là échapper à toute tentation extérieure et se consacrer pleinement à 

Dieu. Obéissance, détachement des biens matériels, contemplation et assistance aux pauvres sont les 

maîtres mots de leur Règle. Ces « celles » ( petits monastères ou 

couvents : Robinières, Bonneraye, Allonne ) faisaient partie également 

de la chaîne des refuges qui jalonnaient les grands chemins du 

Moyen-Age, et quôempruntaient alors les p¯lerins qui se 

rendaient à St-Jacques de Compostelle. 
ċ l'église Notre-Dame de L'Absie  

Les pélerins devaient vivre de charité, leurs itinéraires 

®taient jalonn®s de points dôaccueil : des églises, des prieurés, 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Ordre_de_Saint-Beno%C3%AEt
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des monastères, des aumôneries, des hôpitaux.                                                                              p. 1440   

 A l'origine simple ermitage, l'église Notre-Dame de L'Absie devient au 

12e siècle l'une des plus importantes abbayes de Gâtine. Elle est fondée en 

1120, sous la protection des seigneurs de Parthenay. De l'église romane, il ne 

reste qu'une partie du bras sud du transept, l'abbaye ayant été détruite lors de la 

guerre de Cent Ans. Elle a été presque intégralement reconstruite en granit local 

dans la seconde moitié du 15e siècle par les abbés Bernard et François 

d'Appelvoisin ( oncle et neveu ), abbés de l'Abbaye Royale de l'Absie en Gâtine au 

XVe siècle et dont on voit les armoiries sculptées sur les clefs de voûte.  

Ce sont les Appelvoisin, dont nous reparlerons plus loin, qui ont fait 

réaliser à la fin du 15e siècle les peintures murales qui ont été découvertes ces 

dernières années dans l'église.  

Celles-ci représentent un saint Michel terrassant le dragon visible dans la 

nef, une Nativité sur le mur oriental du choeur, une Crucifixion dans le bras 

nord du transept et une Messe de saint Grégoire dans la chapelle de 

La Trémoille.  

Les Appelvoisin, ont été seigneurs de Saint-Paul-en-Gâtine 

dès 1345, puis du Bois-Chapeleau en la p/sse de la Chapelle-Thireuil, et portaient pour blason 

« de gueules ¨ la herse dôor » ( ci-contre ). Sur le blason de l'église, les barres de la herse sont 

prolong®es jusquôau bord de lô®cu pour former une grille. Le blason est support® par des anges 

et couronn® de la mitre des abb®s de lôabbaye de lôAbsie. Lôabbaye fait partie dôabord de 

lô®v°ché de Poitiers puis de Maillezais en 1317 ( comme la paroisse de Mervent ) puis de La 

Rochelle. Mais la guerre de Cent-Ans ruine l'abbaye de l'Absie.  

Et voici un fait assez curieux, Jean dôAppelvoisin portait en 1345, pour blason « un écu hersé avec 

un franc canton chargé de trois coquilles » ( ci-contre ). Nous reparlerons, vers 1600, 

de cette puissante famille Appelvoisin car elle a peut-être également un lien avec la 

Cornelière. 

Dans la « Maison » de la Cornelière, p/sse de Puy-de-Serre, on a retrouvé de 

pareilles coquilles sculptées sur des supports de poutre ou « corbeau ». 

  Deux paroisses vont se partager ce coin de forêt défriché, et appelé, il est fort 

possible, dès le début : la Cornelière. Celle de Puy-de-Serre et celle de Mervent dôo½ 

deux Cornelière.                                                     

 A propos des paroisses : la formation de celles-ci, ne sôarr°ta pas avec la disparition des 

Carolingiens.  

Dès le Xe siècle, et avec les nouveaux défrichements, se développèrent les paroisses  fondées par 

les abbayes, puis celles nées de chapelles castrales et priorales et enfin les paroisses créées par les ordres 

militaires ( aux XIIe et XIIIe siècles ). Mais depuis quand, justement, parle-t-on de paroisse ? 

Les premiers chrétiens étaient des gens des grosses cit®s. Dans chaque cit®, il nôy a quôune ®glise. 

Au début, la nouvelle religion touche peu les campagnes, les paganus. Ce mot voulait dire simultanément 

« paysan » et « païen ». Puis, on créa dans les principaux « vici » ( village 

) des églises avec dôabord des ç clérici » ( clercs ). Plus tard, apparurent 

les églises de village avec des prêtres attitrés : « presbyter proprius ».  
ċ Eglise de St-Hilaire des Loges 

Mais ce fut vraiment quôaux X¯ et XI¯ que de nombreuses ®glises 

furent construites et surtout dotées, souvent par les seigneurs, qui en 

furent souvent les propriétaires ( o½ ils seront enterr®s dôailleurs ¨ cause de cela ). 

Ces fondations ®taient dôautant plus int®ress®es quôune paroisse 

rapportait gros : dixmes, oblations, . . . Mais il fallut longtemps avant 

dôarriver ¨ une d®finition pr®cise de la paroisse, ç parochia », et comme 

dôun territoire dont tous les habitants ®taient astreints ¨ fr®quenter lô®glise 

paroissiale pour recevoir les sacrements du pr°tre paroissial, avant dô°tre 

inhumés, dans une terre bênie, le cimetière paroissial, et pas ailleurs. Et il 

fallut longtemps aussi pour que les paroissiens acceptent de bon cîur le 

paiement de la dîme !                                                                                                                          



Ainsi, déjà vers 1070, « les « rustici » ( paysans ) de St-Hillaire des Loges ( église datant de     p. 1441      
l'époque mérovingienne et construite, vers 540, à l'emplacement actuel des Halles, et paroisse située à quelques kilomètres de 

Mervent ), avaient d®cid® de donner 5 sous pour leur s®pulture sôils avaient ( possédaient ) quatre bîufs, 2,5 

sous sôils nôen avaient que deux et sô®taient 

engagés à entretenir lô®glise ». 

 La séparation de ces deux Cornelière vient 

donc dôun d®coupage territorial : la partie de 

Mervent appartient à un seigneur de Mervent et 

celle de Puy-de-Serre au seigneur de Puy-de-Serre.  

La forêt, qui entoure la Cornelière, a 

probablement joué aussi un rôle très important.  

Dôailleurs, la Cornelière féodale est créée 

lors de ces premiers défrichements ( en partie par les 

moines ) de notre forêt « Maro Vidua » ( ou grande 

forêt ) comme le démontre le nom de toutes les 

parcelles forestières ( ou autre ) qui lôentourent !  

Côest pourquoi nous devons nous attarder 

un moment sur lôhistoire de cette partie sylvicole et pour cela revenons encore un peu en arrière. 

 Déjà, dès le début du XIIIème, le traitement de la forêt est règlementé car elle est une ressource 

économique considérable pour les seigneurs propriétaires forestiers ( et les rois car de nombreuses guerres étaient 

en effet financées par la vente de bois ) : on a à la fois du taillis à courte révolution et futaie plus ou moins 

furetée ( c'est-à-dire plus ou moins jardinée ) avec des coupes rares et irrégulières.  

Mais, en 1340, les coupes réglées sont généralisées, leur importance et leur emplacement sont 

planifiés. A cause de cela, la forêt est divisée en plusieurs sections appellées « mareau, tènement, 

triage », et qui porteront chacune un nom bien précis. Mais à la suite de mauvaise gestion sous le dernier 

des Parthenay-LôArchevesque, Arthur de Richemont, qui reçoit les baronnies de Mervent et Vouvant, 

nomme en 1427, Robin Denisot, receveur des ventes des bois et forêts de Mervent et Vouvant ( 1427 à 

1430 ) ainsi que Méry Ratault, ségrier ( tandis quôun gruyer était un garde surveillant principalement les étangs ) des 

dites forêts. 

 Voici, autour des deux Cornelière, quelques noms de triages qui peuvent 

nous apporter quelques indications suppl®mentaires sur lôorigine de celles-ci. 
ċ La Cornelière de Mervent et ci-dessous son village 

Plusieurs si¯cles plus tard, rien nôa certainement beaucoup chang® ! Ainsi 

lors des relevés par les agents de la Maîtrise des Eaux & Forêts de Fontenay, le 

Vendredi 2 juillet 1735 ( 20e jour dôarpentage ), voici les lieux signalés autour des 

deux Cornelière :  

« Ensuitte nous sommes transporté au triage de la Trimillière ou ledit 

arpenteur a continué à arpenter ladite forest par un « pied cormier » de 5 pieds 

de tour ( 1, 65 m ) joignant les terres au Sieur Clisson ( abbé Clisson demeurant à la 

Cornelière Puy-de-Serre ) et a mesur® jusquô¨ la lizi¯re de la Fausse rue ( triage ; 
Fausse rue, pourrait évoquer, fosse ¨ argile le long dôun rui = ruisseau ri = ®lément entrant dans 

la composition des noms de cours dôeau ï tout pès se trouve la  Fosse du Procureur = fosse à 

argile puis encore la Fosse du frère Joseph = fosse à argile ), le long des terres dudit Sieur 

Clisson et au Bois du Sieur Jolly de la Freslerie ( Jean Jolly de 

la Freslerie demeurant au « Logis de la Cornelière » p/sse de Mervent ) 

il a mesuré 92 perches, de ladite lizière jusque la futaie dela 

Moctière ( ou Mocquetière qui est une réserve forestière ; 
Moquetière vient de moque du néerlandais = bloc de bois et aussi de 

lôancien francique mokka = masse informe et de lôancien fran­ais moque 

=qui veut dire motte et le diminutif étant moquet terminé en ière dès le 

=XIIe XIIIe Siècle, fait la Mocquetière ; est-ce ¨ dire quôen ce lieu 

sô®levait une motte pré-féodale, il y a fort à parier ), le long des bois 

audit Sieur Jolly ( Bois du Royou ) il a mesuré 26 perches de la 

ditte futaie jusquôau Bois du ch©teau ( de Puy de Serre ), le long 

du Bois Blanchet, et terres et bois aux Sieurs Feûves ( Bois de 

la Jolivière ?   Fêvre voir généalogie famille Clisson ou Panou ) . . .  
     Plan de la Haute Forêt et la Cornelière  Č 



. . . il a mesuré 303 perches dudit Bois du Château jusqua la lizière des Cosses ( triage ) le p. 1442        

long des dites terres aux dits Sieur Feuves et terres du 

château de Puy de Saire ( sic ) et bois de la Briandière 

( Bernardeau de LôEspinay ) et ( une ) partie de ceux ( bois ) 

du Prieur de Bonneray ( le même prieur que pour Foussais 

d®pendant de lôabbaye de Bourgueil-en-Vallée ) il a mesuré 

168 perches de la dite lizière à celle des Rejets ( triage ) 

le long des bois dudit Prieur de Bonneray et les bois 

dôEspagne et chemin de Puy de Serre ¨ Vouvant ( 

chemin n° CD 89 ) entre dôeux il a mesur® 239 perches de 

ladite lizière à celle des Petits Arpents ( triage ), le long 

dudit chemin ( n° CD 89  ) et agions ( ajoncs ) et brandes 

(  qui est un terrain couvert de brande, non désignant la bruyère, 

en Poitou « Brande è est lôancien mot du verbe ç brander ou 

embraser è ce qui sôexplique par la pratique de lô®cobuage, ce qui 

donne : brûlées, Ecobut, etc é) de plusieurs particuliers il 

a mesuré 131 perches de la dite lizière à celle de la Fontaine ¨ lôEvesque ( triage ) et les terres des 

villages de la Garde ( Vouvant ) et des Guillottières ( Vouvant ) il a mesuré 144 perches de ladite lizière à 

celle des Ragottières ( triage ) le long des mêmes terres ( des Ragottières ) et le long du « ruisseau » ( du Vent 

ou dit aussi ruisseau des Verreries mais en 

réalité ruisseau des Robinières dôoù il source ), 

qui dôEcoulle ( sic ) de la Fontaine à 

lôEvesque, et entre deux il a mesuré 9 

perches de la dite lizière a celle du 

Gast ( triage ) et le long des terres, prèz 

et bois du Nay et bois du Sieur Jolly ( 
Bois du Maire ou Bois Jolly plus trois autres 

parcelles boisées nommées aussi le Bois 

Jolly mais aussi le Bois du Royou, ceux-ci pour 

le sûr ) et bois au Sieur Sabouraud ( 
demeurant Nieul/lôAutize propri®taire du Gite 

Colineaux et vers les carri¯res, derri¯re lô®cole 

de la Croix Méraud ) il a mesuré 387 

perches , et de ladite lizière au « pied 

cormier » ou nous avons commencé le 

long des terres du Sieur Jolly ( vers lôactuelle maison foresti¯re et 

terres du château de la Cornelière de Mervent ) et du Sieur Clisson ( 

terres de la Cornelière de Puy-de-Saire ) il a mesuré 87 perches et 

attendu quôil est 7 heures du soir, nous nous sommes retir®s en 

nos demeures et remis à demain pour faire la suputation et 

calcul dudit arpentage a quoy ledit arpenteur travaillera ainsy 

qua dresser un plan et figure de la 

dite forest pendant les trois, quatre, 

cinq, six et septième jour du présent 

mois » ( sic ).        

Il ne faut pas confondre la 

Cornelière de Mervent et la 

Cornelière de Puy-de-Serre ( p. 

suivante en 1 ). En effet, toutes deux se 

faisaient face, seulement séparées par 

le chemin. La première ( voir p. suivante ), donc bien restaurée, est toujours là 

tandis que la seconde ( de Puy-de-Serre, ci-contre en 1 et sa borderie en-dessous en 3 ), 

qui se trouvait dôailleurs du m°me c¹t® que lô®tang du m°me nom, a totalement 

disparue. Par contre, les bâtiments des parcelles dites « Village de la 

Cornelière » de Mervent, ont plus ou moins elles aussi disparues remplacées 

par une exploitation agricole moderne toujours activité.                      
         La Cornelière de Puy-de-Serre, ci-dessus et dessous ses borderies Č 



 
 

Sur les photos et plan ci-dessous, on distingue bien ( en bas à gauche ) lôimmense ®tang de la Cornelière  p. 1443      

( p/sse de Puy-de-Serre ). 

 Au XIIème et XIIIème, il y a de fortes chances pour que les deux Cornelière soient déjà bien 

implantées et en pleine activité. Tout autant que la Cour du Nay toute proche.  

 En 1331, André Basge, dit Callot, qui est verrier, demeurant à Aulnay ( le Nay ou Lenay ) dans la 

forêt de Mervent, fut témoin, dans une enquête faite pour constater les droits de Jean Iè Parthenay- 

l'Archevesque ( + 1358 ), sur les habitants de ce village, en qualité de seigneur de Vouvent et de Mervent ( 
voir : Gallica bibliothèque N. de France ; n° 69 extrait 1 p. 1331 ?  + n° 108 

extrait 1 + n° 131 extrait 1 + n° 268 extrait 1 ).  
ċ Le château de Lusignan et dessous la maquette 

Le lieu où était la fabrique se nomme encore le 

Triage des Verreries. On y voit les restes des fours. Un 

peu plus loin sont les vestiges de la verrerie romaine 

appelé les Vieilles Verreries ( rasée lors de la construction 

du pont du Déluge ) dont il a été question précédemment 

dans un bulletin sur les ponts de Mervent. 

 Jean Lôarchev°que avait fait, le 3 avril 1335, un 

acte de donation ¨ lôun de ses écuyers, daté et scellé de 

Puy-de-Serre ( proche des deux Cornelière  situées à environ 3 

à 4 km ).  

La verrerie de la forêt de Mervent est 

certainement très renommée puisque des acheteurs 

fortunés y viennent de loin. C'est à Mervent, et plus 

précisément chez le verrier Michel Megret, que 

quelques années plus tard, se rend Jean Iè Duc de Berry ( ° 1340 + 1416 ) en 1378, alors qu'il entreprend de 

restaurer le château de Lusignan.  

Presque deux siècles plus tard, le seigneur suzerain de tout ce terroir, Louis II de Longueville ( + 

1536 ) tenait tout particulièrement à faire respecter ses droits, et les faire appliquer, ainsi le 15 mai 1535, 

fut fait « Jugement de la Cour prévôtale de Vouvant, qui, sur une plainte formée par le Procureur fiscal 

des baronnies de Vouvent et Mervent, contre Jacques Moreau, qui avait mis à sec les deux étangs de Puy-

de-Serre ( lôun, immense, situ® ¨ droite du bourg et non loin de St-Hilaire de Voust, lôautre, dit ç étang de la Cornelière » tout aussi 



grand ), appartenant au Seigneur de Vouvant, Monseigneur de Longueville, et en avait enlever le p. 1444    

poisson, le condamne à payer les dommages-intérêts dus à ce seigneur et aux dépens de lôinstance ».       

Côest aussi la p®riode des grands p®lerinages surtout celui de Compostelle qui est très fréquenté.  

Il fallait , tout au long des routes qui y menaient, des relais. 

 Dans la partie occidentale de la Chrétienté, le pèlerinage le plus 

important était alors, parce que le plus accéssible, celui de Saint-Jacques-

de-Compostelle, dans la péninsule Ibérique. Apparu au cours du IXe siècle 

pour honorer les reliques de Saint Jacques, il connaît un succès grandissant 

dans les siècles suivants. En 1140, un guide du pèlerin de Saint-Jacques, 

écrit à l'usage des voyageurs, accroît encore la renommée du lieu et son 

prestige. Les chemins de Compostelle, qui partent de Germanie, de 

Normandie ou d'Italie sont empruntés par des milliers de fidèles. La 

célébrité de ce pèlerinage profite à d'autres sites qui en deviennent des 

étapes importantes, telle que Saint-Martin de Tours, Vézelay, ou Conques. 

Les pèlerins ont, de tout temps, emprunté les voies de communication des 

autres voyageurs ( marchands, artisans, clercs, gens d'armes, . . ). Les conditions 

de leur voyage étaient les mêmes que celles de ces autres migrateurs. Ils 

étaient soumis aux mêmes aléas.  

 Les pèlerins voyagent en groupe sous la houlette d'un guide et parfois d'une 

escorte armée, pour échapper aux nombreux périls du voyage, et suivent des 

itinéraires connus, jalonnés de sanctuaires, de couvents ou d'hospices prêts à les 

accueillir et à leur offrir gîtes et couverts. 

Le pèlerin de Saint-Jacques se distingue, dès la première moitié du XII e siècle, 

par l'emblématique coquille Saint-Jacques que lôon retrouve non 

seulement gravée sur les sanctuaires, sur les couvents ou les 

hospices mais aussi sur des maisons dôh¹tes particuliers. Ce qui 

revient à dire, que les coquilles sculptées dans la pierre 

nôapparaissent pas avant au moins 1150. 

 Mr Louis Cazaubon ( de Fontenay ), sp®cialiste des Chemins de Compostelle, môa 

initié sur la connaissance de ces voies : sur le cadastre napoléonien de 1811, deux 

chemins venant du Nord se rejoignent peu avant « la Cornulière » ( sic ) : le 

«Chemin de la Cornulière à Beuvray », en provenance de St Maurice des Noues 

et le « Chemin de la Cornulière à Puy de Serre », en provenance de St-Hilaire de 

Voust.                                  Bénitier ï et sa coquille ï dans lô®glise de Mervent  Č 

En faisant lôhypoth¯se ( faute de mieux, selon Mr Cazaubon ) que les chemins, 

portés sur le cadastre napoléonien, soit une représentation réaliste des chemins 

médiévaux ( car dessinés, au fil des siècles, par des moyens de locomotion identiques : à pied, 

à cheval, ou en charrette ), les pèlerins venant du Nord, et arrivant à la Cornelière, pouvaient donc venir soit 

de Bressuire, par St-Pierre du Chemin, et La Chataigneraie, soit  de Faye-lôAbbesse, par LôAbsie ( Source : 

« Les chemins en Bas-Poitou du Moyen-âge au 18ème siècle - Recherches en vue de connaître les itinéraires les plus 

fréquentés vers Compostelle » par Soeur Marie-Louise FRACARD, 1969 - Archives Départementales de la Vendée ï Cote 1 J 

2263 ). 

 Ensuite ce chemin, partant de la Cornulière descend vers le Sud, dans la direction de Mervent, par 

: le moulin de la Garenne ( voir bull. Clavelière et Culdebray ), la Gajonnière ( que lôon pouvait ®viter par lôest ), la 

Logette, o½ lôon retrouvait le chemin en provenance de Vouvant ( par La Citardière ), et dôo½ lôon pouvait 

rejoindre Mervent ( par le pont des Oullières aujourdôhui sous lôeau ) et passant à Pérrure, o½ lôon pouvait 

descendre et faire halte à St-Thomas ( et accessoirement rejoindre le bourg de Mervent et son 

prieuré, initialement par un gué, puis la chaussée du moulin des Deux Eaux ou celle du Moulinneuf  ). 

La destination naturelle était donc Fontenay-le-Comte, distante, ¨ vol dôoiseau, de 12 

kms, soit 3 lieues ( une bonne demi-journée de marche ). 

On comprend aisémment pourquoi il y avait tant de haltes sur les routes 

médiévales : couvents, hospices mais aussi maisons dôh¹tes dôautant plus quôil ®tait 

hors de question de poursuivre sa route la nuit venue.  

La Cornelière de Puy-de-Serre, et ses deux « corbeaux » ornés de coquilles, seuls vestiges de ces 

temps immémoriaux ( et replacés depuis 1980, à côté, dans sa jumelle le logis de la Cornelière de Mervent  ), fut-elle 

lôun de ces lieux dôasile ? On peut, faute de lôaffirmer, tout au moins le supposer sans crainte de se 

tromper !      

https://fr.wikipedia.org/wiki/XIIe_si%C3%A8cle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Coquille_Saint-Jacques_%28homonymie%29


 La Cornulière ( ou Cornelière ) était bien située au point de         p. 1445      

convergence entre deux itinéraires terrestres susceptibles dô°tre emprunt®s par 

des pèlerins en marche vers Compostelle, et cherchant à rallier Fontenay-le-

Comte, à partir de la Chataigneraie ( en provenance de Bressuire, Parthenay ), ou de 

LôAbsie ( en provenance de Faye-lôAbbesse ). La pr®sence dôune halte jacquaire 

nôest donc pas ¨ exclure ( poursuit Mr Cazaubon ) et la signification jacquaire des 

deux coquilles provenant dôune ancienne auberge sise à la Cornelière ( de Puy-

de-Serre ) est donc possible, voire probable, quoi que non certaine ( Louis 

Cazaubon ï Décembre 2016 ). 
ċ  Pèlerins au XVIème 

Parmi ces pénitents, le seigneur de Mervent et Vouvant, Guillaume IV 

LôArchev°que ( 1140-1180 voir bull. n° 46 Château de Mervent ), vassal du duc 

d'Aquitaine et comte de Poitou, et qui était connu pour sa piété, ses 

nombreuses fondations religieuses et dons aux monastères comme 

lôAbbaye de lôAbsie, partit de Parthenay pour effectuer le pèlerinage 

de St-Jacques de Compostelle en 1169. Il fit un arrêt ( avec certitude ) à 

Puy-de-Serre mais pour autant, fit-il un arrêt sur ses terres de Mervent 

dont la Cornelière ?  
ċ St-Jacques de Compostelle  

Mais, lôun des pèlerins les plus renommés de ce siècle fut 

Guillaume X, dernier duc d'Aquitaine et comte du Poitou, père 

d'Éléonore de Guienne ( dôAquitaine ). Il avait été converti ( à la foi en 

St-Jacques ), en 1135, à Parthenay-le-Vieux ( Deux-Sèvres ), par saint Bernard. Son pèlerinage fut le fruit de 

cette conversion ( et jusqu'à une entrevue avec le saint Bernard de Clairvaux au château de Parthenay ). 

A lôinstar de Guillaume X ( p¯re dôAli®nor ), de nombreux pélerins, plus 

modestes également, entreprennent le pèlerinage de St-Jacques. Mais le duc, après 

avoir réglé ses affaires de manière à pouvoir partir pendant le carême, temps le 

plus convenable à une si sainte dévotion, partit ( 1137 ) à pied, en costume de 

pèlerin, suivi de trois ou quatre serviteurs. Il tomba malade au terme de son 

pèlerinage et eut la consolation de mourir devant le saint autel de l'apôtre, le jour 

même du Vendredi-saint, le 16 avril 1137 ¨ lô©ge de 38 ans.  

 Le pèlerinage atteint son apogée au XIII e siècle, cependant, jusquô¨ la fin 

du XVe siècle ce furent davantage les chevaliers, nobles ou riches qui se rendirent 

en Espagne. Mais, avec les guerres de religion ( qui commence en 1562 et jusquô¨ 1598 ) 

les pèlerins et les pèlerinages à St-Jacques vont beaucoup diminués. Les chemins 

de Compostelle se sont vus arpentés du XIIe au XVe siècle par toutes sortes 

dôindividus : du vrai/faux mythe chevaleresque, au piètre coquillard ( sorte de bandit 

de grands chemins qui rançonnent les pèlerins-voyageurs ), en passant par le riche marchand ou le noble en quête 

de reconnaissance. Puis, plus tard, les complications administratives pour les pèlerins mises en place par 

Louis XIV, qui ira jusqu'à interdire aux sujets de son royaume tout pèlerinage dans un royaume étranger ( 

ce qui de facto interdit le pèlerinage jacquaire ) en signera le déclin. 

 Le XVème siècle se termine, la période médiévale se meurt et la Renaissance sôammorce.  

Les puissants seigneurs avant dôentrer en rebellion ¨ cause des 

guerres de religion qui apparaissent et vont diviser les familles et même 

ruiner le pays de Poitou ( entre autre ), construisent ou embellissent leurs 

domaines. Mais, ils nôen poss¯dent pas forc®mment les terres ou 

« censives ». 
ċ  Entrée du Prieuré de Foussais 

Il faut savoir que les censives ( les terres ) sont purement foncières ( 

voir plus loin p.   ), puisque la concession, même, ne porte que sur le foncier 

nu, les bâtiments et aménagements étant apportés par le censitaire.  On en 

conclut donc que le domaine foncier de la Cornelière ( de Mervent en tous cas et 

peut-être aussi celle de Puy-de-Serre ) appartient bien, d¯s lôorigine, à la 

seigneurie noble de Culdebray mais aussi de lôabbaye de Bourgueil-en-

Vallée ( Indre et Loire ) ou tout moins au Prieur qui représente la communauté 

des moines ( le Prieur® de Foussais a abrit® des moines b®n®dictins jusquô¨ la R®volution 

https://fr.wikipedia.org/wiki/XIIIe_si%C3%A8cle
https://fr.wikipedia.org/wiki/Louis_XIV


). Par contre cela ne nous dit pas qui a construit le Logis de la Cornelière.                                    p. 1446       
ċ Logis de la Cornelière vers 1980                   

 Est-ce un des membres de la 

famille Girard, René, gouverneur de 

Fontenay en 1585, qui était un riche 

seigneur féru de chasse ? Il aimait 

dôailleurs ¨ emmener ses amis chasser 

en forêt de Mervent. Sa famille 

possédait alors la seigneurie de 

Culdebray, le Barrot, le Fief-Moreau, 

le Bois-Chapeleau, le château de Puy-

de-Serre et dôautres biens, encore.  

            Assur®ment, côest une riche lign®e ( voir bull. n° 52 

Culdebray ). Est-ce lui qui fit construire ( sur quelque chose de 

plus ancien naturellement ) la Cornelière dans le style que 

lôon lui conna´t aujourdôhui et pareillement cette fameuse 

cheminée, alors polychrome, datée de 1590. Il décède aux 

environs de 1592.  
ċ La fameuse cheminée du Logis de la Cornelière  

Son frère, Guy, qui décèdera en 1606, reprendra le 

titre et les possessions mais celles-ci passeront à nouveau 

entre les mains de sa veuve Jeanne de Poix remariée à 

Guillaume Fouquet, proche du roi Henri IV, et dont il a 

profité des largesses et qui promouvra le fief Barrot en 

marquisat ; côest aussi lui qui met tous les biens de sa femme en fermage vers 1610.  

            On peut sûrement consid®rer lôach¯vement du Logis de la Cornelière dans ces années-là !  

            Mais pour autant, cette terre étant affermée, la construction put très bien être commanditée par un 

autre personnage proche du propriétaire du bien foncier, en lôoccurrence un ami, un parent, comme M. de 

la Bodinatière » ; ce dernier, voisin des Girard, ®tait de la famille dôApelvoisin, qui poss¯de le gros fief 

du Bois-Chapeleau ( Chapelle-Thireuil en D.Sèvres ) qui dépendait, sans conteste, des possessions des Girard, 

les seigneurs de Culdebray ( comme on peut certifier, la prise en fermage par les Jolly, comme cit® plus loin, ¨ lôann®e  

1726, toujours des mains du seigneur suzerain Girard-Choiseul de Praslin ).  

 Mais revenons un peu en arrière et, un peu aussi, sur le Fief Moreau ( ou Faymoreau ) qui a peut-être 

également un lien avec le sujet qui nous intèresse mais surtout sur lôorigine des Appelvoisin. 
ċ Ruines du château de Parthenay en 1910 

Toutes les terres dont nous parlons 

appartenaient, dôabord, aux Chabot seigneur de 

Mervent et Vouvant, à qui les aveux étaient 

rendus dont : le Fief dôAppelvoisin ( St-Paul-en-

Gâtine ), le fief de Bois-Chapeleau ( Chapelle-

Thireuil ), le Fief Moreau ( Faymoreau ), le Fief St-

Hyllaire ( St-Hilaire-de-Voust ), le Fief de la Motte dôAulnay ( le Nay tout proche et p/sse de Mervent ), 

et tant dôautres, puis ils passèrent à leurs descendants les Parthenay-LôArchevesque ( ci-contre 

blason ) qui demeurent au château de Parthenay, avant 

de passer entre les mains des Longueville quelques 

décennies plus tard.  

Ces grands seigneurs étaient les suzerains de 

nos petits seigneurs locaux. Ces derniers rendaient 

aveux pour Mervent et Vouvant ( voir aux A.D. de la 

Vienne : XIV  Fiefs mouvants des châteaux de Vouvant et Mervent 

C 503 etc. ).  

Ceux-ci se déplacèrent fréquemment sur les 

lieux, cités plus haut, pour sceller divers actes ainsi que 

ce fut le cas pour Hugues II ( en 1257 ), Jean Iè ( en 1335 

), qui dôailleurs en 1351 est ¨ la t°te de la ç Monstre » ( 

revue militaire ) ayant à ses côtés de nombreux petits 



seigneurs locaux, ses vassaux, dont Philippe du Puy du Four ( sic ) seigneur de Faymoreau.            p. 1447           

Guillaume VII de Parthenay ( fils de Jean Iè ), alors sous la dépendance du roi anglais ( pendant la 

guerre de Cent Ans ) voulut en 1363, contraindre les habitants de St-

Hilaire/LôAutize ( St-Hilaire-des-Loges ) à se battre sous sa bannière. 
                                                      Eglise romane de St-Hilaire -des-Loges  Č  

Justement, Jean II Parthenay-LôArchevesque, avait deux fils, lôa´n® 

qui lui succède et le second Hugues de Parthenay. Ce dernier aura ( entre 

autre ), une fille, Jeanne de Parthenay qui épousa Guillaume Fort, justement, 

seigneur de Faymoreau. Ce couple-là eut ( entre autre ) deux filles : Jeanne, 

Dame de Faymoreau, épouse de Guillaume I¯ dôAppelvoisin qui poss®dait 

plusieurs belles et riches seigneuries : Bois-Chapeleau et Appelvoisin. Ce 

dernier, fait son testament ( 10. 4. 1354 à Fontenay ). Dôautre part, il rendait 

hommage, à cause de sa femme, au seigneur de Faymoreau ( son beau-père ? ) 

pour des fiefs quôil poss®dait dans cette seigneurie.     
ċ Blason des Puy du Fou 

Lôautre fille de ce seigneur de Faymoreau, Catherine Fort ( ou Fortin ), aussi Dame de 

Faymoreau, épousa Jean II du Puy du Fou ( dont lôanc°tre Philippe fut ®galement seigneur de 

Faymoreau, et qui accompagna Jean Iè de Parthenay, ï et ci-contre blason des Puy-du-Fou « De gueules, à 

trois macles dôargent ordonnnées 2 et 1 » armes de Renaud du Puy du Fou, au Moyen Âge ). De son époux, cette Dame 

de Faymoreau eut plusieurs enfants dont : Pierre du Puy du Fou, qui aura à son tour un fils nommé 

Gabriel. Ce dernier couvert de dettes vend la seigneurie de Faymoreau, dont il a hérité, aux Grignon. Mais 

en 1701, suite ¨ un partage dôh®ritage, la seigneurie du Fief Moreau échoue aux Panou dit alors seigneur 

de Faymoreau. La Cornelière ( p/sse de Puy-de-Serre ), suite à ce partage, passe entre les mains de Dame 

Marie Clisson, qui y demeure, et alors veuve Panou, et comme co-héritière ( nous y reviendrons plus tard quand 

nous traiterons la Cornelière de Puy-de-Serre, et ses occupants ).                                                 
                                                                                   Blason de Jean dôAppelvoisin  Č 

Mais le couple, Catherine, Dame de Faymoreau, et Jean II du Puy du Fou avait eut 

également une fille, Jeanne du Puy-du-Fou, laquelle épouse Jean dôAppelvoisin ( son cousin ), 

fils de Guillaume ci-dessus, et lequel combattit, en 1359, aux côtés de son seigneur suzerain, 

le Sire de Parthenay. Jean dôAppelvoisin, depuis 1345, portait sceau et blason ( ci-contre ).  
ċ Château du Puy du Fou ( Epesses ) 

Tr¯s difficile dôidentifier avec exactitude les 

multiples branches de cette famille du Puy du Fou, que 

lôon retrouve notamment sur la paroisse ( aujourdôhui 

commune ) des Epesses.  

Les origines remonteraient à la fin du XIIè siècle 

avec Renaud, qui blasonne « De gueules, à trois macles 

dôargent ordonnn®es 2 et 1 », et qui épousa avant 1197 

Ad®lis de Thouars dôo½ descendront les seigneurs directs 

du Puy du Fou. Puis, on trouve François II ( 1496 ï 1548 ) 

qui construit le château du Puy du Fou ( sur un édifice plus 

ancien ; mais cette construction demeurera inachevée et sera vendue 

en 1659 ), aux Epesses, mais qui relevait de Mortagne. Son 

fils ( probablement ), René Iè, est également seigneur de la terre du Puy du Fou, mais lôest-il aussi encore de 

la terre du Fief Moreau ( Faymoreau ). René avait épousé Catherine de la Rochefoucauld qui lui donna 

trois enfants. René Iè fut assassiné en 1566 mais néanmoins Catherine fait construire vers 1570 la longue 

galerie du château du Puy du Fou.   

Mais parmi dôautres descendants, Jean Iè du Puy du Fou deviendra seigneur de Bourneau, 

seigneurie que lui apporte son épouse Jacquette de la 

Ramée. Mais pour autant possède-t-il aussi toujours la 

terre du Fief Moreau. Est-ce son fils, Jean II, qui épouse 

Catherine Fort nommée Dame de Faymoreau, et leurs 

descendants qui seront les seigneurs de Faymoreau ï 

comme vu plus haut ï mais qui finiront par vendre 

également ce domaine. 
           La galerie Renaissance du Puy du Fou   Č 



Dôautres descendants sont ®galement seigneurs de diff®rentes seigneuries autour de Mervent.     p. 1448                

Ainsi, Pierre du Puy du Fou, chevalier, rend aveu ( 20. 5. 1399 et encore en 1402 ) pour la Prévôté de 

Vouvant ( A.D. de la Vienne C 528 ) mais aussi pour lôoffice de sergent et pr®v¹t de ladite ville et faubourgs 

de Vouvant ( une prévôté d®signe le premier degr® dôune unit® de justice ). Puis en 1412 lôaveu est rendu par 

Guyon ( on peut supposer quôil sôagit de son fils ) dit alors « seigneur de Vouvant et de Faymoreau ». A 

nouveau, en 1443 ( et jusquôen 1469 ), lôaveu est rendu par Jacques, qui porte les mêmes titres que son 

prédécesseur, enfin le 1. 9. 1496 ( et jusquôen 1532 ) par François du Puy du Fou.  
ċ Vouvant et son donjon féodal  

Puis, encore, à St-Michel-le-Clouc, un aveu ( A.D. de la Vienne 

C 513 ) est rendu ( 1è. 5. 1493 ) par un membre de cette grande famille 

pour la Chapelle-Béraud ( ou chapelle de la Braud ), et par Jean du Puy 

du Fou, prêtre séculier, héritier principal de feu Pierre du Puy du 

Fou, chevalier, son frère, seigneur de Bourneau et de St-Michel-le-

Clouc. La chapelle de la Braud ( ou Béraud 

déformation de Braud ), avec les bois de 

Bernevaux ( même lieu, même signification ), 

date de la même époque romane que l'église 

de Saint-Michel-le-Cloucq (  XIIème ci-contre ). Mais, en 1597, on ne retrouve plus 

rien à propos de cet aveu rendu par les Puy du Fou ni de 

cette chapelle. Il faut savoir que pendant les guerres de 

religion lô®glise fut ravagée ( 1571 ) par des bandes 

protestantes. En fut-il de même pour la Chapelle-

Béraud ? Sans doute !  
                  St-Michel-le-Clouc Section B de la Braud 1811 Č 

On ne peut pas quitter les Puy du Fou, sans parler de la seigneurie que cette famille tentaculaire 

possède également en la p/sse de Bourneau, et située à la lisière de la forêt de Mervent.  
ċ Eglise de Bourneau 

La seigneurie et fief de Bouneau ou « Bourgnoyea » ( 

de lôancienne forme Bornellum, de « born » qui veut dire source ), 

remonte à la nuit des temps. 

Avant les Puy du Fou, lôaveu pour le fief et seigneurie 

de Bourneau ( A.D. de la Vienne C 507 ), était rendu en 1382 par 

Jean de La Ram®e et ceci encore en 1428. A cette date, lôaveu 

est fait par Louis de La Ramée, probablement son fils, et 

seigneur de « Bourgnoyea ». 

Mais lôaveu suivant, le 28 mars 1460, est fait par Jean 

Iè du Puy du Fou ï comme vu plus haut ï dit alors chevalier, seigneur de 

Bourneau. Mais, Jean I¯ est d®c®d®, côest pourquoi le 30 novembre 

1463, lôaveu est fait par Jacquette de La Ramée, sa veuve et ceci 

jusquô¨ ce que ce soit son fils, Pierre du Puy du Fou, qui, le 3 f®vrier 

1472, rend déclaration pour son fief et seigneurie de Bourneau. 
ċ Bourneau Section B4 du Bourg 1826 

Puis, il nôest plus fait mention de cette famille pendant 

presque deux cent ans, où ( en 1673 ) lôaveu est rendu par 

Marguerite de la Cressonnière et Dame de la baronnie du 

Petit-Château ( Vouvant ), veuve de René Chenu. Ce fief et 

seigneurie a donc changé de mains. A-t-il été vendu faute 

dôh®ritier tant dans la famille De La Ramée que chez les Puy 

du Fou.       

Le château de Bourneau, abandonné à la Révolution, a 

été remanié quelques siècles plus tard ( 1863 ), sur des fondations médiévales. Mais il a gardé sa forme en 

équerre ou en L  tandis que ses douves ont été très réduites. 

Lô®glise de Bourneau a ®t® fond®e en 1059. A-t-elle bénéficiée dès le début, des bienfaits de cette 

famille du Puy du Fou, seigneur de Bourneau ? Il semble que non puisque cette puissante famille est 

seulement ¨ lôorigine de lô®glise actuelle, à partir 1445.  



A lôint®rieur on y trouve le blason de cette famille, dont les armes sont sculptées, en          p. 1449           

couleurs sur les clés de voûte, et ainsi quôun petit oratoire appelé « Chapelle 

Renaissance des Puy du Fou » avec plafond à caissons décorés : des rosaces, des 

coquilles, médaillons, etc.  

Il renferme un « enfeu » réalisé entre 1515 et 1525. 

Un enfeu ( ci-dessous ) désigne un casier étanche en élévation, 

destiné à recevoir un cercueil ou une urne funéraire. Il 

correspond le plus souvent à l'espace où un tombeau est 

encastré dans l'épaisseur du mur d'un édifice religieux ( 

église, cimetière ). Lô®glise est incendi®e en 1568 ( début des 

guerres de religion ) mais restaurée en 1686. Lors de la restauration 

de 1886, on a mis à jour « LôEnfeu de Marie du Puy du Fou » 

dont les ossements furent trouvés intacts et on a également trouvé 

un buste la représentant.  

1. Blason de la famille du Puy-du-Fou en couleurs originelles, découvert 

lors de la dernière restauration ( pas de photo ) ; 10. Chapelle Renaissance des 

« Puy-du-Fou » ; 11. Fenêtre de la 1ère église romane de Bourneau ( vers 1030 ) 

découverte lors de la dernière restauration. 

Juste pour en finir avec les Puy du Fou de Bourneau, Jean Iè, deviendra donc seigneur de 

Bourneau, en ®pousant Jacquette de la Ram®e. Quel lien lôunit avec M. de La Ram®e, receveur des Tailles 

( emploi très lucratif ) de Fontenay mais aussi du Poitou ?  

Quand débutèrent les guerres de religion, ce dernier, alors âgé de 35 ans, et célibataire, faisait 

partie de ceux de la Ligue ( catholique ) aux côtés de M. de La Roussière, M. de Guinefolle ainsi que M. du 

Puy du Fou ( René Iè fils de François et petit-fils de Jean et Jacquette de La Ramée ), et 

autres grands seigneurs. Mais de plus, il commandait la ville de Fontenay et « il 

tenoit ( sic ) tout le pays sous lui, mêmement la justice de Fontenay, et avoit de 

grands moyens en états ( il était très riche ) et trésor que fonds de domaines, aussi il 

tenoit fort bonne table avec fort grande modestie et sagesse » ( Chroniques 

Fontenaisiennes p. 210 ). Est-ce en son « Hostel » à Fontenay ou en son château 

féodal ( remanié beaucoup plus tard ), entour® dôimposantes douves et plus ou moins 

fortifi®, situ® tr¯s pr¯s de lô®glise de Bourneau quôil re­oit ses connaissances ? 

Sans doute les deux selon la saison. 
                                              Le Pont des Loges ( Pt des Sardines actuellement )   Č 

Mais, le premier mars 1586, le Sieur de la Ramée fut tué au court dôun 

duel ( voir détails bull. n° 52 Culdebray ), près de la Porte du Pont de la 

Poissonnerie  ( emporté par une crue, reconstruit appelé Grand Pont dont la 1ère pierre fut posée le 27 mai 

1666  ) à Fontenay mais plus exactement « à la porte des Loges et ( où ) il 

rendit lô©me, sans parler, chez Pistolet, sur le pont des Loges ».  
ċ Eglise Notre Dame de Fontenay 

Ensuite « celui-ci ( La Ramée ) fut apporté tout botté et éperonné et 

mort, de chez Pistolet jusque chez lui ( à Fontenay ou Bourneau ? ), où sa mère 

étoit arrivée en grande doléance ( lamentations, sanglots ), ne voulant croire ni 

convenir quôil fut mort, ce quôon pouvoit attribuer ¨ sa grande vieillesse et 

caducité ( plus ou moins invalide par déclin ) car elle avoit plus de quatre-vingt-

dix ans au moins ( sic ). Le corps fut gardé deux jours et deux nuits en son 

logis et on lui fit des obs¯ques, comme sôil eut ®t® un Prince, et auxquelles 

assista tous les ouvriers qui travaillaient pour lui comme couturiers, 

cordonniers, éperonniers, gantiers, merciers et autres de toute sorte le portèrent à la grande église ( Notre 

Dame ) et fut mis près feu M. de La Grossetière, son 

cousin » ( Chroniques Fontenaisiennes p. 210 ).        

Ainsi quôon peut le voir, de multiples liens 

unissent toutes ces familles, et aussi plus ou moins à la 

Cornelière.  

 Mais revenons justement à la Cornelière ( de 

Mervent ).  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Cercueil
https://fr.wikipedia.org/wiki/Urne_fun%C3%A9raire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Tombeau_%28architecture%29
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89glise_%28%C3%A9difice%29
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cimeti%C3%A8re
http://doyenne-fontenay.catho85.org/IMG/jpg/ChapellePuyduFou_la800.jpg


Plusieurs sources ( Beauchet-Filleau ï ci-dessous - ou Guy de Raignac ), plus récentes, avancent un          p. 1450  

nom : Jean Bodin, « Haut et puissant seigneur de la Cornetière », écuyer, ®poux de R®n®e dôAppelvoisin 

en 1616 ( elle était veuve ). Celle-ci ®tait la fille de Charles dôAppelvoisin, sieur de la Bodinatière, et de 

Madeleine Voussard. Pour ma part, je pense quôil sôagit de la Cornetière et non pas de la Cornelière et 

qu'une lecture hâtive des documents a pû produire une confusion entre la Cornutière d'Avrillé et la 

Cornelière de Mervent, d'où l'introduction erronée de « Jehan Bodin » comme constructeur de la 

Cornelière. Le seul élément acceptable est Ren®e dôAppelvoisin qui 

est bien dôune famille de la r®gion !  
ċ La Gibonnière Saint-Cyr-des-Gâts 1826 

Voici encore ce que lôon peut trouver ¨ ce sujet : en 1615, 

Jehan Bodin, sieur des Vallées et de la Grand Ré ( à Vouvant ? ), 

demeurant à la Gibonnière ( à Saint-Cyr-des-Gâts ) qui est un très gros 

domaine ! Toujours à propos de ce Jean Bodin, il se trouve que le 10 

janvier 1625 ( ADV 3E37/306 notaire Jehan Robert ), Gabriel de 

Châteaubriand, sieur des Roches-Baritaud ( à Saint- Germain le Prinçay ) 

et son épouse Charlotte de Salo, dame de la Cornetière ( à Avrillé  ), 

cèdent à Jean Bodin « escuyer », sieur des Loges et de la Gibonnière, 

l'hôtel et maison noble, terre et seigneurie de la Cornutière (  ancien domaine de la famille Maynard ou Mesnard  

). Mais pourquoi serait-il lôauteur de la construction du Logis de la Cornelière ?   

Mais, il y a aussi un autre Jean Bodin, écuyer, 

protestant, sgr de la Jugaisière et sr de la Romanie, 

natif de la r®gion dôAngers, ainsi encore quôun René 

Bodin, écuyer, sieur de la Loge, y demeurant paroisse 

de Saint Laurent de la Salle, dans le superbe « Logis 

de La Loge ». Mais par contre ce dernier a aussi un 

lien avec un personnage de la famille dôAppelvoisin : 

« Mr de la Bodinatière ». 
                                 La Cornetière à Avrillé 1829  Č 

Je pense, à cet instant, que la Cornelière ( de Mervent ) n'a absolument rien à voir avec tous ces 

Bodin. Un gros travail de dépouillement s'imposerait encore, mais les actes notariés du XVIIIe ne sont 

pas encore tous en ligne. Personnellement, je nôadh¯re pas à cette hypothèse que ce soit Jean Bodin 

lôinitiateur de la construction mais vu tous les liens qui unissent tous ces personnages entre eux, il fallait 

sôy int®resser !  

En tous cas néanmoins, côest certain, il y a un lien entre Mr de la Bodinatière ( Appelvoisin ), Paul 

de Vendée, Jean Garipault sieur de la Fournière mais aussi précédemment avec les Girard seigneurs de 

Culdebray, le seigneur du Fief Moreau voire les Puy du Fou, 

et naturellement avec ce Jean Bodin puisque lui comme Paul 

de Vendée ont, tous deux, épousé des demoiselles 

Appelevoisin. Puis, dôautre part, tous ces personnages sont 

contemporains. De plus, ils ont également tous des liens 

avec les lieux suivants : la Cornelière, la Freslerie ( ou 

Freslière ), la Fournière ( ou Founerie ), Faymoreau, Culdebray 

et peut-°tre dôautres.  
ċ Logis de La Loge à Saint-Laurent-de-la-Salle 1826  

La difficult® pour les identifier est quôils portent presque toujours le nom de leur domaine ; ainsi 

disait-on, par exemple, « Mr de la Roussière » ( pour les frères Girard ), le seigneur de Culdebraye mais aussi 

du château de la Roussière ( St-Maixent-de-Beugné 79 ), aussi avec « Mr de La Roche », seigneur de 

Faymoreau et du Fief des Places, et qui nôest autre que Jacques Panou, et où vont chasser ces Messieurs 

comme nous le verrons plus loin ; « Mr de la Fournière » pour Jean Garipault ou bien « Mr de Vendée » 

pour Paul Robin alias Paul de Vendée, et aussi pour « Mr de la Bodinatière » pour Bertrand 



dôAppelvoisin le beau-père de Paul de Vendée, et pareillement pour son beau-frère « Mr de la    p. 1451                 

Bodinatière », frère de son épouse quôil fréquente assidûement   

 Ils en allait de même pour les femmes, qui, elles, portaient souvent le 

nom de leur père mais plus souvent du domaine quôelles apportaient dans leurs 

corbeilles de mariage : ainsi lô®pouse de Mathurin dôAppelvoisin ( + 1445 ), 

Jeanne de Meulles était dite « Dame de Thiors » du nom du domaine de son père, 

.  . . Les exemples ne manquent pas !  

Maintenant, je vais traiter individuellement chacun de ces personnages 

cités plus haut puisque tous ont une attache soit avec la Cornelière de Mervent ou 

la Cornelière de Puy-de- Serre. 

Je ne vais pas mô®tendre plus sur ces « Mrs La Roussière », les deux 

frères Girard, qui, au moment des guerres de religion, en 1574, étaient sous la 

bannière du comte Du Lude ( bien sûr catholique ) et avec eux « M. de la 

Bodinatière » ( ce dernier, ®tait de la famille dôAppelvoisin, seigneur du gros fief du Bois-

Chapeleau en la Chapelle-Thireuil en D.Sèvres ) et, son frère, « Mr de Brebaudet » ( domaine près de St-Cyr des Gâts ).     

Les Appelvoisin, dont le cri de guerre était « Appelvoisin », ont été également 

seigneur de Vendée, une grosse seigneurie de Payré/Vendée. Les Appelvoisin sortent 

dôune terre, portant ce nom, située entre la forêt de Chantemerle et la Châtaigneraie. 

L'origine de cette famille Appelvoisin est des plus certaines, mais elle se trouve 

extrêmement embrouillée à cause d'un grand nombre de membres qu'il n'est pas 

possible de relier entre eux par une filiation commune et régulière. 

 Puis, au début du XVIIème, Paul de Vendée, alors seigneur de la Maison 

Noble de Vendée ( p/sse de Payré/Vendée ) est propriétaire de ce domaine. Il est marié 

justement à une Demoiselle dôApellevoisin. De plus, il fréquentait assidûement Mr de 

la Bodinatière. Voyons un peu les liens qui les unissaient et pourquoi aussi, ceux-ci 

fréquentaient la Cornelière !  
ċChâteau du Bois-Chapeleau ( reconstruit en 1862 ) 

Au XVIIe siècle, la seigneurie du Bois-Chapeleau  fut 

vendue au sieur de Fonbriand avant d'être revendiquée et 

récupérée ¨ la suite dôun proc¯s, par un  gentilhomme 

protestant, Paul de Vendée ( de Payré-sur-Vendée ), à cause de 

sa femme, Fran­oise dôApelvoisin ( fille de Bertrand dôune branche 

secondaire ), qui se prétendait héritière ( celle-ci était une vague 

petite nièce des seigneurs dôApelvoisin ). 

 Si je môint®resse un peu plus longuement ¨ ce 

personnage, côest quôil a laiss® un journal fort int®ressant. En 

1619, justement, dans ce journal, l'existence du logis de la 

Cornelière n'est pas certaine. Pour Paul de Vendée, la Cornulière ( ou Cornelière ) semble correspondre 

seulement à un territoire de chasse : « nous fumes tous quatre à la Cornulière et dans mes bois de la 

Frèlerie ». Dans ce journal, Paul de Vendée ne fait que cette unique mention de la Cornelière, ce qui est 

curieux pour ce chroniqueur très prolixe. 

 Mais qui est donc Paul de Vendée ( mort en 1627 au siège de La Rochelle ) qui a épousé en 1613 

Fran­oise dôAppelvoisin, catholique et lôh®riti¯re, du fief du Bois-Chapeleau, et dont la famille porte 

blason. Paul de Vend®e est issu dôune famille de protestants opiniâtres. 

 On le sait, parmi les premiers disciples de Calvin, venu à Poitiers en 1534, se trouvait un certain 

Jean Vernou, fils, et ce fut lui qui fut chargé de la propagande dans les milieux judiciaires, où il avait 

parents et amis ; il y réussit quelque peu, et c'est ainsi qu'il entraîna Michel Mourault, avocat du roi à 

Poitiers et seigneur de la Touche ( domaine proche de la 

Rivière Vendée ), en la paroisse de Foussais.  
ċ La Tousche Foussais-Payré Tableau d\' Assemblage 1811 

Et c'est surtout par ce dernier qu'il réussit à 

constituer un petit noyau dans le pays, dans lequel, 

outre Michel Mourault, nous trouvons ses trois plus 

proches voisins : Claude de Villequier, seigneur de 

Vendée ( paroisse de Payré et seigneurie rachetée par la famille 

de Paul de Vendée ) en 1534 et lô®poux de Ren®e 



dôAppelvoisin ; Pierre Brunet, le riche marchand de droguets, devenu sieur de la Riaillière de p. 1452     

Payré, et François Cant, prévôt des chanoines de Saint-Hilaire-

le-Grand, pour leur domaine de Maigre-Souris ( Foussais ), beau-

frère du précédent. Ces trois lieux qui ne dépendent pas de la 

même paroisse sont très proches les uns des autres. 
ċ Le domaine de Vendée p/sse de Payré 

Mais, par ailleurs, en 1541, Jean Calvin envoie des 

missionnaires en France. Dès cette année, Philippe Véron, dit le 

Ramasseur, prêche à Fontenay. Ses premiers adeptes viennent 

de la petite noblesse ou de la bourgeoisie. 

Dans le peuple, peu de cultivateurs se laissèrent 

entraîner, par contre, les tisserands se montrèrent plus 

favorables aux idées nouvelles, et le recrutement se fit surtout 

parmi eux.  
ċ Maigre-Souris Foussais-Payré Tableau d\' Assemblage 1811 

 En 1559, l'église réformée, avec Jean Paillat comme pasteur, se constituait des territoires de Saint-

Hilaire, Payré, Foussais, Chasseron, Xanton, Denant, Nieul, Saint-Pompain et Coulonges. Les mémoires 

de l'époque, disent que parmi les insurgés protestants qui allèrent piller et brûler le 30 avril 1562, l'église 

et les maisons des Chanoines de Luçon, se trouvaient en bonne place, les réformés de Foussais, et que 

c'est à cette époque, très probablement en 1568, que les voûtes des églises de Foussais et Payré furent 

détruites avec « la poudre à feu » ( explosifs ).  

 Mais des exactions avaient lieu des deux côtés tant de la part des protestants que des catholiques.  

 Ainsi, le dimanche 13 août 1595, une bande de ligueurs fait irruption dans une grange du hameau 

de la Brossardière, qui servait de temple, où se sont assemblés pour le prêche les protestants de la région 

de la Châtaigneraie. En pleine célébration du culte, côest 45 cavaliers ( catholiques ) qui font irruption dans 

une grange du hameau de la Brossardière où sont 

assemblés 230 fidèles. Ce massacre semble avoir été 

prémédité. Les combattants étaient partis la veille de 

Rochefort-sur-Loire et avaient passé la nuit à 

quelques kilomètres de la Tardière. Pour éviter des 

représailles, ils prirent en partant 4 hommes en 

otages. Les massacreurs furent aussitôt amnistiés 

sans avoir été inquiétés. On dénombra 31 morts, de 

quatre à soixante-quinze ans, et 33 blessés.  

La Chapelle de la Brossardière ( La Tardière )  Č  

Aujourdôhui, encore, la tradition dit que sur le haut du coteau, on voit une maison dont la 

construction est certainement très ancienne. Cette habitation s'appelait jadis la Maison du Temple, sans 

doute parce qu'elle avait été la demeure des ministres protestants qui vivaient à la Brossardière. Dans 

cette partie du coteau se trouve l'entrée d'un souterrain qui, encore d'après la tradition, devait se diriger 

vers le nord-est, c'est-à-dire où était bâti le temple protestant dont parle l'histoire de la Brossardière. 

 Quelques années plus tard, des mesures dôinterdiction du culte ¨ Saint Hilaire des Loges sont 

prises en 1655, et, dans cette partie de la province, les dragonnades op®r®es en 1681 sous lôimpulsion de 

lôintendant Marillac ont vraisemblablement produit des effets, m°me si lô®picentre des pers®cutions se 

trouve en moyen Poitou et dans ces marges, à lôexception notable encore une fois de localit®s comme 

Foussais et Payré, où se trouvaient des protestants opiniâtres 

qui subirent les persécutions des dragons, ceux-ci intervenant à 

Foussais et à Payré- sur-Vendée en août 1681. Mais nous nôen 

sommes pas là ! 
 ċ Famille protestante 

Avant dôaller plus loin, essayons de comprendre quelles 

sont les particularités de ces protestants.  

Ce qui est certain côest que les protestants vivaient 

différemment des catholiques : ils ne participaient pas aux 

fêtes de village, ne jouaient pas aux cartes, ne travaillaient pas 

le dimanche, ils ne se rendaient pas aux ventes dominicales, et 

surtout ils se mariaient presque toujours entre eux.                                                                                     

http://histoiressingulieres.over-blog.com/article-une-famille-de-protestants-poitevins-au-moment-de-la-revocation-de-l-edit-de-nantes-2-51329793.html


 Mais, il faut savoir ceci : le caractère très minoritaire des familles protestantes dans la       p. 1453          

plupart des régions et leur endogamie ( elles se marient presque toujours entre elles jusqu'à une période proche ) rend 

cette entreprise ( de recherche ) peu facile. De plus, les protestants furent en g®n®ral tr¯s discrets. Dôautre  

part : de 1559 à 1685, on trouve des registres paroissiaux réformés en faible nombre ( pertes, destructions ; en 

1559, les protestants revendiquent le droit de gérer leurs propres registres de baptêmes, mariages et sépultures. La rédaction de 

registres paroissiaux protestants est tol®r®e par les autorit®s ¨ partir de 1563, puis accord®e par lô®dit de Nantes en 1598. 

Pendant les périodes où le protestantisme a eu une existence légale, les pasteurs protestants ont donc réalisé des registres 

semblables à ceux des catholiques avec la même 

réglementation : les registres sont tenus en double, un 

exemplaire est remis au greffe du tribunal civil ) ; de 1685 

à 1787, il existe seulement quelques registres 

lacunaires tenus uniquement par des pasteurs 

itinérants : durant cette période, les enfants 

protestants étaient en général baptisés par les 

prêtres et par conséquent inscrits dans les registres 

paroissiaux sans mention spéciale.  

ċ Le repas dôune famille protestante  

Les mariages sont très rarement célébrés par des prêtres. Les époux font bénir leur mariage  

clandestinement par des pasteurs itinérants ( mariage « au Désert » ; ce sont des mariages célébrés entre la révocation 

de l'Edit de Nantes (1685) et l'exécution de l'Edit de Tolérance de Louis XVI (1787)  par les pasteurs de l'Eglise réformée 

clandestine  aussi appelée « Eglise sous la croix ». Tout généalogiste se trouvant confronté à des ascendants protestants sous 

lôancien r®gime se heurte parfois ¨ lôabsence de toute trace, cons®quence du probl¯me pos® par lôEtat civil des protestants 

avant la Révolution ). Beaucoup de protestants se refusent donc à faire baptiser leurs enfants ou à célébrer un 

mariage devant le cur® de la paroisse. Ce serait affirmer lôappartenance ¨ une doctrine quôils rejettent. Les 

baptêmes, les mariages vont être célébrés par les pasteurs, « au Désert ». Ils seront inscrits sur des 

registres sans aucune valeur légale, mais pièce à conviction mortelle pour qui les détient. Des extraits sont 

libellés sur de petits billets, ou sur les pages des bibles familiales. Pour marquer une union, les couples 

ont souvent recours au notaire qui enregistre la promesse de mariage. Quelques protestants vont quand 

même voir le curé qui célèbre le baptême ou le mariage, donnant une existence 

l®gale ¨ lôenfant ou au couple, puis ils iront dans une assembl®e clandestine o½ le 

pasteur officiera selon « la discipline des églises réformées ».                                                                 

De telles pratiques sont sévèrement condamnées : peine de galère ou de 

prison, fortes amendes ( souvent 1500 ¨ 2000 livres, soit 7.000 ¨ 10 000 ú dôaujourdôhui ) ou 

séparation des ménages considérés comme concubins. Un peu plus tard, les 

enfants, assimil®s ¨ des b©tards sont priv®s dôh®ritage, et on force les parents à les 

faire baptiser sous peine dôenl¯vement et de d®tention dans des couvents. 
ċ Stèle dans un cimetière protestant en Deux-Sèvres 

De plus, les protestants refusaient toute cérémonie catholique au moment 

du décès. Les décès étaient inscrits avec la mention décédé ( e ) « dans l'hérésie 

de Calvin » ou « a été enterré en terre profane » mais pas toujours. Cependant, à partir de 1736, les décès 

des protestants doivent être portés à la connaissance du juge royal mais leurs funérailles se font dans un 

cimetière particulier ( comme à Foussais ) et elles doivent rester discrètes.  

 En somme, ils vivent assez en marge de la société dite « normale » du royaume ! 

 Et, pourtant, lorsquôon lit le « Journal de Paul de Vendée », celui-ci semble vivre tout à fait 

normalement ! 

 En plus des guerres endémiques entre les protestants et les catholiques, les épidémies font des 

ravages. On remarquera, cependant, que quelques 

mesures dôhygi¯ne sont prises ! Car, cette lacune est 

bien souvent la cause de graves contagions meurtrières. 

Certes moins à la campagne quô¨ la ville o½ l¨, malgré 

tout, quelques petites précautions sont prises. Dans une 

adjudication du 17 décembre 1523, préalable à la 

construction de la Petite Rue ( de Fontenay ), il est 

stipulé que les maisons devront être « logis propres à 

résider et habiter et avoir par le devant des bouticques 

et non des bouges pour porceaux et autres bestes salles 

» ( Aroh. de Fontenay. Coll. Fillon).  



A l'automne de 1555, c'est la peste mentionnée par Collin « les biens de la fabrique de     p. 1454        

Notre-Dame restent six mois sans culture » faute de 

bras. Durant le printemps et l'été de 1557, ce sont des 

fièvres ; en septembre 1583, nouvelle atteinte de peste 

« on en est quitte pour la peur » ; bien que dès le milieu 

du dix-septième siècle, à Fontenay, on trouve des 

« marchés passés par le corps de ville pour 

l'enlèvement dès immondices, deux fois la semaine, les 

ordures s'entassaient en maints endroits et le corps de 

ville dut lui-même intervenir pour dégager les abords 

de l'église Notre-Dame ( angle sud-ouest) ». A propos 

d'un terrain vague, situé près du Pont de la Prèhe ( Pont des Sardines ), l'adjudication précitée du 19 

décembre 1583, porte que « si cet espace est ainsy laissé vague, chacun des habitans d'illeoq  ( sic ) 

environ y porteront leurs délivres et fumiers qui infecteront la ville » ; en 1585, la peste se localise vers 

Bordeaux mais en juin 1587 « le lendemain de lôentr®e dôHenri de Navarre ¨ Fontenay, le 2 juin, lô®glise 

Notre-Dame fut rendue aux Protestants qui en firent leur temple mais quelques jours plus tard la peste se 

déclarant dans la ville, ceux-ci durent fuir, entre autre, dans leurs maisons de campagne è jusquôen 

septembre, et en 1590, le terrible fléau prend sa revanche et détruit un tiers de la population 

fontenaisienne. A la fin de novembre 1603 elle ré-apparaît brusquement : les fièvres régnent certaines 

années étant causées par le mauvais « air qu'engendre le manque d'eau dans la rivière » ( Vendée, presque 

toujours à sec en été ). La santé publique « s'est ressentie de cette privation, et je ne scay s'il faut lui attribuer 

les cas de mortalité qui se sont multipliés parmi les enfants depuis quelques années, par la petite vérole et 

la dyssenterie » ( Mémoire sur Fontenay-le~Comte rédigé en 1737 par Claude de Mahé et publié par l'abbé Aillery, 

Robuchon, 1869 ). Est-ce ¨ cause dôune de ces ®pidemies que deux sîurs de Paul de Vend®e d®c¯deront ¨ 

quelques jours dôintervalle en 1613. 

Revenons à cette famille De Vendée qui blasonne : selon le journal de Paul de Vendée édité par 

M. Lôabb® A. B®noni Drochon cur® de lôAbsie en 1880 ( voir -   http://gatine-parthenay.pagesperso-

orange.fr/laplume/blasons-2.pdf   ) « de gueules à la croix ancrée de sable, au chef de . . . ( azur ? ), chargés de 

cinq besants dôor ». 

Mathieu Robin  Sgr de Sauvaget 
 X Marie de Fonteniou 

      /               /                / 

Anne      Catherine         Mathieu alias Mathieu de Vendée  

              X Abraham Gallier  x Perrette Goguet 

                                       /               /                   /                  / 

                          Paul                André         Marie          Marguerite 
               X Françoise Appelvoisin x Poibelleau  x Pierre Maignen  x Gabriel Bitault                                                                                                       
      SP                  SP   

       

Le grand-père de Paul de Vendée était Mathieu Robin 

( décédé avant 1553 ), sieur de Sauvaget, procureur « en court 

laye ». Il était également fermier des seigneuries d'Oulmes ( 

dont le seigneur en était Vivonne de la Chasteigneraie ) et de 

Champagné. Il ®tait dôassez bonne famille pour avoir ®t® fait 

écuyer. Il avait épousé avant 1545 Marie de Fontenyou dont il 

aura : Anne et Catherine, laquelle avait épousé ( 1562 ) 

Abraham, le fils de Raoul Garnier maire de Fontenay en 1558, 

et de Claude Tiraqueau ; Raoul avait pour frère André Gallier 

( les descendants porteront le patronyme Gallier-Garnier dôo½ de 

nombreuses confusions ), seigneur de Guinefolle, qui épousa 

Catherine Garipaud. Et nous voici proche de la Cornelière 

puisque sa famille possède la Fournière ( Foussais ). Puis 

Mathieu et son épouse eurent un fils nommé aussi Mathieu. 

      Mathieu Robin ( fils ), alias Mathieu de Vendée ( né 

vers 1549, décédé à 63 ans à Fontenay le 14 janvier 1612 ), avait épousé 

en 1578 Perrette Goguet ( + 1616 ), fille d'André Goguet, sieur 

du Péré ( Payré ) et de Marie de Vernède ( dôautres sources disent : 



Perrette fille de Christophe Goguet sieur de Biossais,  et docteur en droit, faisant fonction de s®n®chal pour lôabbaye  p. 1455                

de Nieul/lôAutize ). Lôann®e suivante na´t leur premier fils : Paul. 

 Les Goguet porte aussi blason ( ci-contre ) « Dôazur ¨ 3 coquilles dôor et au 

croissant dôargent en abyme » alias « d'azur à trois coquilles d'or et un croissant d'argent 

en cîur ». Ils ne sont pourtant issus que dôune riche famille de marchands drapiers de 

Fontenay ( Rabelais mentionne un de ses amis «Hilarius  Goguetus », et la mère du poète Paul Scarron 

était une demoiselle Goguet ). Perrette, enfant unique, lui avait apporté en dot lôh¹tel noble du 

domaine de Biossais paroisse de St-Médard-des-Près ( et probablement aussi celui de Péré = Payré/Vendée ). Ce 

bien se situe à la périphérie de Fontenay, au village très populeux de 

Biossais. Cette agglomération se situe au bord de la rivière Vendée 

qui dans un de ses méandres, abrite le très important, alors, port de 

Boisse ( commerce ).   
ċ Le moulin de Sauvaget Orbrie (L') Tableau d\' Assemblage 1809  

Mathieu Robin ( fils ), alias Mathieu de Vendée est dit sieur 

de Sauvaget ( du moulin de Sauvaget ¨ lôOrbrie, situé juste en-dessous de celui 

de Brûleau p/sse de Mervent, et quôil poss¯de ), sieur de Bourneau ( la 

métairie de Bourneau à Charzais ) et seigneur de Biossay ( Hostel noble ) 

puis en 1581 seigneur de Vendée à Payré où se trouve, 

comme à Foussais, un Prieuré. Mais, pour autant, il ne 

semble pas y demeurer. 
ċ Le moulin de Sauvaget Orbrie (L') 

Côest également dans cette période ( mai-juin 1588 ) 

quôeut lieu lôattaque de Vouvant que les hommes dôarmes du 

protestant La Boulaye, gouverneur de Fontenay, et la 

fameuse prise de la Cointaudière ( ou Citardière voir La 

Citardière bull. n° 15 p. 1131 ), qui eut un si grand retentissent à 

Mervent et ses alentours. Il était accompagné de Claude de la 

Trémoille et de Mr de St-Etienne qui eut le genou bris® dôun coup dôarquebusade ( petit canon ). Y eut-il 

des représailles ? Est-ce à ce moment-là que la Cornelière ( sujet principal de ce bulletin ), réputée dit-on pour 

être une « Maison protestante », aurait brûlée ? 

Pour quel motif, le 10 août 1589 (  3 E 36/70 ADV Jehan Lymonneau notaire à Fontenay ) Mathieu de 

Vendée et Perrette Goguet sa femme, demeurant audit Biossais paroisse de Saint Médard des Prés, 

révoquent-ils le don mutuel qu'ils s'étaient faits. Tandis que le 9 septembre suivant ( 3 E 35/10 ADV  François 

Mesnard notaire Fontenay ), Mathieu, qui est dit alors demeurant aux Loges faubourg Fontenay, afferme à 

Jehan Brunet et à Pierre Colin, marchand demeurant paroisse de Payré, le Grand et Petit Fief Voussard 

dépendant de sa seigneurie de Vendée.  
                                                                                                Blason des Dousset  Č 

 Demeure-t-il alors dans « sa maizon et jeu de paume », aux Loges, que quelques 

années plus tard, son fils Paul possède toujours comme le montre un extrait de son journal :  

« Le jeudy 21 décembre 1617, je resus ( sic ) de Jean Dousset la rente de 4 1., qu'il me doit 

chasque feste de Saint-Michel, sur la maizon et jeu de paume, des Loges de Fontenay ». Ce 

dernier, qui porte blason, était conseiller du Roy lieutenant des Traites à Fontenay ( droits de douane sur les 

marchandises qui entre dans la ville ), et demeurait au Jeu de Paume, faubourg des Loges ( il semble y avoir deux 

maisons à Fontenay dont celle construite au cours de la 2e moitié du 16e siècle, qui possédait aussi un jeu de paume et 

s'appelait « le Griffon ». Ce jeu de paume semble désaffecté avant le début du 18e siècle car, dans les aveux du fief de 

Guinefolle dont ressortissait la demeure, en 1707 et 1748 il est question de la maison « où il y avait un jeu de paume » : 

Adresse : 61 rue Gaston-Guillemet ). Beaucoup plus tard, lôun de ses descendants mariera sa petite fille avec le 

fameux Moriceau de Cheusse ( voir bull. n° 51 La Citardière p. 1191 ). 

 Quelques années plus tard, le 15 octobre 1595 ( 3 E 

37/260 ADV Pierre Robert notaire Fontenay ), il donne « accord et 

convenance de mariage, entre Jehan Robert, demeurant en 

la maison et au service de Mathieu de Vendée, à Biossais ( 

paroisse de Saint Médard des Prés ), fils de feu Toussainct Robert, 

homme de labeur ( sic ), et de Marye Sirelle ( Sireau ), et 

Marye Vinet, fille d'André Vinet, cordonnier au faubourg du 

Marchou de Fontenay-le-Comte, et de Jehanne Poing ».

https://fr.wikipedia.org/wiki/Droit_de_douane


 Mais que se passe-t-il dans sa propre maison ? En 1598, le 26 juin ( 3 E 37/264 ADV Pierre p. 1456  

Robert notaire Fontenay ), « Mathieu de Vendée, et Perrette Goguet sa femme, demeurant en leur maison 

noble dudit lieu de Biossais, donnent procuration dans le procès où Paul de 

Vendée, leur fils aîné, est poursuivi pour la mort de Jehan de Vendée, son 

frère et le plus jeune des enfants desdits constituants ». 

 Cette mort de leur plus jeune fils ne peut pas être accidentelle 

puisquôil y a un proc¯s !                                                         La Freslerie   Č     

            Le 5 juin 1599 ( 3 E 37/265 ADV Pierre Robert notaire Fontenay ), Mathieu 

de Vendée, écuyer, sieur dudit lieu de Vendée et de Biossais, afferme pour 

cinq ans à Ysaac ( ou Yzaye alors protestant ) Bernardeau, marchand demeurant 

au bourg de Puy de Serre, et à Marie Robin sa femme, la maison et métairie 

de la Frèlerie ( paroisse de Foussais ) qui dépend de la seigneurie de Vendée, et dont il sera beaucoup 

question dans le journal de son fils Paul. 

 Dans les environs de Foussais, la seule seigneurie 

encore aux mains de la noblesse féodale était Vendée, 

toutes les autres étant peu à peu devenues la propriété 

d'anciens marchands parés assez récemment du 

qualificatif de seigneur ou de sieur. 

ċ Cour de Payré : granges de la cour agricole 

 Cette seigneurie qui se nommait également la 

« Cour de Péré » ( Payré ) et sur « Vendée » à cause  de la 

rivière du même nom toute proche, appartenait 

précédemment en 1467, à Hugues de Péré dont la fille, 

Louise, avait épousé Pierre, seigneur de la Pierre Boutou ( seigneur également de la 

Baugissière de St-Michel-le-Clouc voir bull. Culdebray p. 1257, et voir lôaffaire terrible qui se d®roula en 

ces lieux ), qui demeurait en son « Hostel de Payré » ; puis le domaine passa entre les 

mains de Claude de Villequier, seigneur de Vendée en 1534 lequel avait épousé Renée 

dôAppelvoisin ( fille de Guillaume , seigneur de La Roche, x Anastasie de la Béraudière, et petite-

fille de Guischard Appellevoisin, seigneur de Vendée x Colette Voussard ) mais il mourut sans 

enfants en 1582. Lôann®e pr®c®dente, Mathieu Robin, alias Mathieu de Vendée, 

lôacheta et prit de suite le titre de seigneur de Vendée. 
ċ Cour de Payré : fronton monté sur pilastres 

Il détient là, un beau domaine qui remonte ¨ lô®poque gallo-romaine, et 

situé tout proche de la rivière Vendée. Le Logis de la Cour de Payré ( sera remanié 

entre 1600-1607 par le seigneur Brunet de la Riallière qui lui donna alors son nom ). Cette 

r®sidence est constitu®e dôun b©timent orient® ¨ lôEst dont la porte dôentr®e est 

toujours orn®e dôun fronton mont® sur pilastres, avec une tête sculptée et un blason 

daté. Devant, se trouve une cour agricole 

le long de laquelle sôarticulent : écuries, 

granges, four à pain. Jadis ce domaine possédait plusieurs 

colombiers ce qui est un signe de maison et fief noble ( seigneurie 

qui relevait du Pt-Château de Vouvant « à foi et hommage lige et au devoir de 

rachat » ). Sous le logis, la cave comporte des départs de 

souterrains. Lôensemble possède un plan dôeau situé un peu plus 

loin. Dôailleurs, le 13 mars 1599 ( 3 E 37/265 ADV Pierre 

Robert notaire Fontenay ), une transaction a lieu entre Jehan Brunet, 

marchand, demeurant à Payré, et Mathieu de Vendée, sur une 

fontaine sise à côté de l'étang ( quôelle alimentait ) de la seigneurie 

de Vendée. 

Le 7 décembre 1604 ( 3 E 37/270 ADV Jehan Robert notaire Fontenay ) Mathieu de Vendée, demeurant à 

Biossais, de Saint Médard des Prés, afferme pour cinq ans à Pol ( 

Paul ) Pouponneau, laboureur à charrue au village de Grange 

paroisse de Charzais, la métairie de Bourneau à Charzais. 
ċ La métairie de Bourneau à Charzais Plan Linéaire 1810  

Mathieu, qui avait 29 ans lorsquôil ®pouse Perrette, avait eu : 

Paul sieur de Bourneau puis de Vendée ( ° 1579 ), André sieur des 



Touches ( qui + 1611 à Bordeaux laissant une fille Melle des Touches ), Marie ( mariée sans enfant + 4. 5. 1613 ), p. 1457 

Marguerite ( mariée sans enfant + 10. 5. 1613 ), Jean ( + 1598 ).       

 Mais, la famille a des soucis familiaux puisque le 29 juillet 1606 ( 3 E 37/272 ADV Jehan Robert notaire 

Fontenay ) Perrette Goguet, la femme de Mathieu de Vendée, écuyer, seigneur dudit lieu et de Biossais, 

absent, donne procuration pour s'opposer, en la ville et gouvernement de La 

Rochelle, au mariage clandestin d'André de Vendée, écuyer, sieur des 

Tousches, leur fils puiné, qui a environ 26 ans, avec Dame Poibelleau, 

veuve du sieur de la Planche.                                         
ċ Lô®glise de la Couture et les touches p/sse de La Couture Tableau d\' Assemblage 1820 

Cependant, ce mariage a tout de m°me lieu, dans lôann®e. Hélas, 

André, malade décède à Bordeaux cinq ans plus tard âgé seulement de 31 

ans. Il aura une fille qui portera le titre de Mademoiselle des Touches. Il 

avait été doté du titre et du domaine des Touches, et que possédait déjà son 

père avant lui. On sait que sous lôAncien R®gime, le mariage ®tait avant 

tout une affaire dôint®r°t qui tenait compte de lôhonorabilit®, de la fortune et 

de lôanciennet® de la maison de lô®pouse.  

Côest un beau domaine, la « Maison, terre et seigneurie des Tousches », qui est situé en la paroisse de La 

Couture, laquelle poss¯de une ®glise du XII¯me, et pr¯s de Mareuil/Lay. Apr¯s le d®c¯s dôAndr®, ce 

domaine reviendra ¨ son a´n® Paul qui dôailleurs lô®changera ( 1619 ). Cependant, la fille dôAndr® 

conservera son titre.                                                           Ch©teau dôOulmes   Č 

 Mathieu de Vendée, afferme la plupart de ses domaines, comme en 

1608, la métairie de Chevalleau et des Gastz, qui sont des appartenances de la 

seigneurie de Payré sur Vendée, mais il transporte sa moitié de ferme à Léon 

Chabot, maître orfèvre à Fontenay, qui possède aussi des biens sur Mervent.                                                                        

 De plus, il délègue à son fils Paul quelques responsabilités. Ainsi, le 4 

mai 1608 ( 3 E 37/274 ADV Jehan Robert notaire Fontenay ), Mathieu donne 

procuration à son fils Paul de Vendée, écuyer, sieur de Bourneau, pour rendre foi et hommage de sa 

seigneurie de Biossais à Mgr de La Châtaigneraie, baron d'Oulmes et seigneur châtelain de Courdault ( 

dont relève ladite seigneurie de Biossais ). 

Quelques temps avant de mourir, il afferme encore en 1611 deux moulins à vent à Charzais dont 

celui de ( la ) Pierre Blanche, qui vient de la mère de Perrette Goguet, sa 

femme, et qui nôest autre que Marie Vern¯de dont la riche famille ( 

protestante ) possède aussi le moulin de Pierre Blanche à Mervent ( voir bull. 

n° 30 ). 
ċ Le Moulin de Pierre Blanche Charzais Section A 1810 

Puis encore, la même année, en juillet, il afferme également pour 3 ans à 

Jehan Crouston ( Couton ), meunier demeurant au moulin de la Roche du 

Pasty, paroisse Saint Jean de Fontenay, deux moulins à vent, près le 

bourg de Charzais, apellés les Moulins Liots. 

La fortune de cette famille De Vendée semble tr¯s cons®quente puisquôelle poss¯de aussi ( comme 

nous le verrons plus loin ) beaucoup dôautres biens que gèrera son fils Paul.  

 En 1611, Paul de Vendée commence son journal ( qui se termine en 1623 ) : à partir de là, je vais 

introduire des extraits de ce journal ( en italique et en respectant lôorthographe  ) qui retrace très bien sa vie au 

quotidien dans son domaine de Péré ( ou Payré ) où il demeure. Il y décrit ses occupations et activités, 

témoignages de ses relations dans la bourgeoisie et l'aristocratie fontenaysienne du début du 17e siècle. 

Paul écrit : « Le lundy jour . ? . mil six cens unze, mon frère André, Sieur 

des Touches, mourut, revenant dôEspagne, à Bordeaux » ( 

http://famillesdevendee.fr/de%20vendee.html ).  

Peu après le 12 janvier 1612 ( 3 E 37/280 ADV Jehan Robert notaire Fontenay ), 

Mathieu de Vendée, malade et alité, au logis de feu Jehan Aleaume, avocat du 

roi en la sénéchaussée de Fontenay-le-Comte, fait son testament. Il donne 

quittance à Marie de Vendée, sa fille ( aînée ), des frais engagés au procès 

intenté contre Pierre Maignen, sieur du Mez, pour la dissolution du mariage 

accordé entre Maignen et ladite de Vendée.  

Deux jours plus tard, côest la fin. Paul ®crit : « Le samedy 14è jour de 

janvier mil six cens douze, sur le minuict, mon père mourut et fut enterré le 



lendemain dimanche 15, au cimetière donné à ceux de la religion réformée de Fontenay. Je luy  p. 1458                       

fis ériger un tombeau, sur lequel est escrit ce qui sôensuit : « Cy gist Mathieu de Vendée, escuyer, 

seigneur du dit lieu ( Vendée à Payré ) et Biossay, recommandable durant sa vye en piété, charité et 

prudhomie, lequel, après avoir dès son jeune age ( sic ) perdu ses père et mère, employa depuis le 

meilleur de son tens à servir son roy, ses amis et sa patrye, et ayant en plusieurs endroits franchi les 

périls et travaux de la guerre, il vient enfin finir ses jours entre les bras de Perrette Goguet, sa chère 

espouze, laquelle, avec Paul ( donc lui-même ), Marie et Marguerite 

de Vendée, leurs enfants, luy a basti ce tombeau.Il vesquit ( sic ) 

soixante et trois ans, et en mariage trente et quatre ».   

Lôann®e suivante, le 11 ao¾t 1612, Paul fut mandat® ( par 

acte passé devant Robert notaire Fontenay ) par sa mère Perrette, alors 

veuve, pour aller à Bordeaux chercher les meubles et hardes du 

défunt ( son fils André et frère de Paul ) et r®gler les dettes quôil pouvait 

laisser ( archives du Bois-Chapeleau ). 
ċ Les moulins Liots Charzais Section A 1810 

Le 9 décembre 1613 ( 3 E 37/283  ADV Jehan Robert notaire 

Fontenay ), Perette Goguet, demeurant à Fontenay, veuve de Mathieu de Vendée, ayant procuration de son 

fils Paul de Vendée, écuyer, sieur dudit lieu, de Bourneau ( de Charzais ), des Tousches ( p/sse de la Couture 

près de Mareuil ) et de Biossais, vend à Guillaume Chatevayre, procureur au siège royal de Fontenay, pour 

4.000 livres, la métairie appelée le Grand Portal au village des Granges, à Charzais. En effet, elle ne peut 

plus rien affermer ni vendre sans lôaccord de son fils, dôailleurs le seul survivant de ses trois gar­ons. 

 Lôann®e suivante le Poitou est à nouveau en feu, conséquences de la mort du roi Henri IV, qui 

avait fini pourtant, en apparence, par faire lôunanimit® au sein des deux parties.  

Mais reprenons le journal de Paul de Vendée qui a fini par se marier en 1613 alors quôil a 34 ans. 

En effet, ainsi quôil le raconte, tout dôabord, un accord est pass® entre les parties ç Le jeudy 14è 

jour de mars mil six cens trèze, le contrat de mariage de 

ma femme et de moy fut passé à la Bodinatière ( par 

Rousseau et Bouchereau de St-Hilaire de Voust notaires de la baronnie 

du Petit Château de Vouvant ) ». Plusieurs  personnes sont 

présentes dont la mère ( le père est décédé en 1612 ) et le frère 

de sa femme M. de la Bodinatière ( Henry dôAppelvoisin ), 

propriétaire du château du même nom, et de son côté « Ma 

mère y estoit ( Perrette Goguet ) , M. du May et ma sîur 

Marye ( sic ) sa femme ». 
       La Bodinatière Saint-Hilaire-de-Voust  1835 Č 

Le château de la Bodinatière ( le château actuel est du 

XIXème ) se trouve en la paroisse de St-Hilaire de Voust, et 

tout proche se trouvent deux métairies la Hte et la Basse 

Clavelière, portant les mêmes noms que celles de Mervent. 

Côest un beau domaine, de plus entour® dôeau, et qui est un 

ressort à Haute Justice comme la paroisse de Saint-Hilaire-

de-Voust ( et la paroisse de Payré-sur-l'Autise ou Péré/Vendée ). 

Le lendemain ont lieu les fiançialles « Le vendredy 15è jour de mars, M. Tomsom, ministre ( 

protestant ) de la Chastaigneraye, vint à la Bodinatière, qui nous fiansa, et après diner ( après-midi ), ma 

m¯re et toute sa compagnye sôen retourna ¨ Fontenay ». 

Et, un mois plus tard : « Le dimanche 28¯ jour dôavril mil six cens tr¯ze, ma femme et moy fusmes 

espouzés à la Boursardyère ( Brossardière voir plus haut p. 1452 ), par M. Tomsom, pasteur de lô®glize 

réformée de la Chastaigneraye ».  
                                 Le Temple à la Brossardière  Č  

Pourtant, Françoise, son épouse était catholique et même petite-nièce de 

Baptiste Tiercelin dôAppelvoisin, ®v°que de Lu­on. Bien que rare, il y avait des 

mariages mixtes, entre catholiques et protestants, alors que pourtant ils sont interdits. 

A cette époque, la noblesse poitevine, préssée par les rigoureux édits de Louis XIV, et 

plus encore par la raison, revenait à la religion de ses ancêtes. En tous cas, Paul de 

Vendée, fréquentait pourtant assidûement le curé de Foussais et le Prieur de Payré. 

Dix jours après leurs épousailles, sa sîur Marie, âgée de 31 ans, pourtant 

présente à la cérémonie, décède « le samedy 4 mai, ma sîur du May mourut et fut 



entérrée le lendemain, sincquiesme dudit mois, à Fontenay, au cimetière de ceux de la religion   p. 1459        

réformée » ( Le temple, le cimetière, la maison du pasteur,  étaient installés dans les années 1620 aux Loges, faubourg de 

Fontenay. Mais, en 1684, par la confiscation des propriétés du consistoire protestant, de tous les biens ci-dessus, on élève à 

leurs emplacements l'hôpital général Saint-Louis destiné aux « pauvres mendiants è, aujourdôhui : place de l'Ancien-Hôpital ). 

Est-ce une ®pid®mie qui lôemporte car six jours plus tard, sa sîur pu´n®e, Marguerte, dame de la 

Rousselotière, ©g®e de 29 ans, lôa suit dans la tombe. Toutes deux nôont pas eut dôenfants. Paul, seul 

survivant dôune fratrie de cinq enfants, se retrouve lôunique h®ritier de ses parents. 

Il prend tout en mains, ainsi « Le onzièsme jour de juillet ( année 1616 ), jôai 

resu de Jean Martin la somme de trois cens livres sur ce quôil me doit de la ferme de 

la Freslerie ( p/sse de Foussais ) et luy en ay donné un acquit, portant tant sur la 

susditte somme de trois cens livres, que autres, qu'il avoit cy-devant payé tant à 

deffunct mon père, que à deffuncte ma mère que à moy, toutes icelles sommes 

faizans la somme de dix neuf cens quatre vingt livres ». Comme le montre ses écrits, 

il a donc perdu aussi sa mère qui était encore présente à ses épousailles.  

Après son mariage et après tous ces deuils, plusieurs naissances vont se 

suivrent au sein du nouveau foyer.  

Ainsi, il écrit « ma fille Espérence, première de nos enfans ( sic ), nacquit le 

dimanche quatriesme jour de septembre, lôan mil six cens seize, sur la minuict, et fut batiz®e en ma 

maison de Vendée, le dimanche douziesme de janvier en la susdite année ( 1617 ), où le presche se fit 

expr¯s, qui avant ne sôy ®toit jamais fait. M. de Brebaudet ( = Pierre Voussard, fils de Christophe ; Madeleine 

Voussard, la sîur de son p¯re, avait ®t® lô®pouse de Charles Tiercelin dôAppelvoisin, qui se trouvait être le cousin-germain de 

Bertrand dôAppelvoisin, le père de Françoise marié à Paul ; donc M. de Brebaudet est cousin issu de germain du côté 

Appelvoisin ) fut son parrain et Mademoiselle de la Bodinatière ( Espérence de Contour, veuve de Bertrand 

dôAppelvoisin + 1612, est la mère de Françoise ) sa grand-m¯re, fut sa marraine, M. Vatable, ministre de lô®glize 

( réformée, était également un ami de Paul de Vendée ) de Fossay ( Foussais ) la batiza ».       

Logiquement, le prêche se faisait à la Buardière qui faisait office de temple ( le 

temple actuel dans le bourg nôentrera en fonction quôen 1843 ).                           Un pasteur   Č 

Monsieur Vatable est donc pasteur et son rôle est devenu central chez les 

protestants. Côest assez logique, en fait, vu quôils font r®f®rence ¨ la Bible. Son 

minist¯re nôest toutefois pas sacr® ( il nôest pas un pr°tre ), il est fonctionnel : il est 

serviteur de la Parole. Il doit prêcher, expliquer la Bible et aider les gens à mieux la 

comprendre et lôint®grer dans leur vie. Côest de l¨ que vient son autorit®. Sôil le fait 

bien, il devient naturellement bien vite une figure centrale de la communauté. Aux 

yeux de beaucoup, il est quand même aussi « un peu plus quôun simple croyant è, toutefois, cela nôest 

jamais dit tout haut, et encore moins établi de manière officielle. 

Pierre Vatable ( ° février 1588 + 1632 lors de lô®pid®mie de Fontenay ), qui est également un ami de Paul 

de Vendée, est ministre du Saint Evangile à Foussais au moment du mariage de son frère Jean ( dans le 

contrat de mariage, il représente ses parents, Antoine Vatable et Catherine Malivoire, qui nôont pu assister au mariage), qui 

est deux ans plus jeune, et qui épouse Catherine Roy dont il aura deux filles prénommées Jeanne et 

Judith. En tant que pasteur de Coulonges, il rédige le testament protestant de Renée Girard ( de la famille 

Girard, seigneur de Culdebray, et veuve dôAntoine dôAppelvoisin ), le 6 septembre 1617, est fait donc par Vatable, 

« pasteur du Sainct Evengille de lô®glise r®form®e de Coullonges les royaux » dont elle a prié « dôescrire, 

le ( mien ) testament è. Elle donne une somme dôargent ¨ sa filleule, « Jehanne Vattable cent francz é et 

advenant le trespas de ladicte Jehanne, je les donne à Judith, et advenant le décès des deux, que ma 

commère Catherine Roy, femme dudit Vatablé, luy soit pour propre ( bien ) . . ». 
ċ Arrivée des Dragons dans une famille protestante  

 Piere Vatable, sera aussi pasteur à Nieul sur 

lôAutize. Il aurait ®pous® Marie Vern¯de. Ils ont eu des 

enfants dont très certainement Paul Vatable, sieur de 

Buignon marié à Catherine Drauld ( tous deux sont 

religionnaires à Foussay entre 1636 et 1668 ) ainsi, peut-être, 

quôAnne Vatable mari®e ¨ Louis Guillauteau de 

Launay. Parmi leurs enfants, le couple Vatable-Drault a 

eu plusieurs rejetons ( 10 ) enregistrés dans le registre 

protestant de Foussay. Catherine Drault a quitté ( par 

force ) le royaume de manière certaine dans les années 

1680. Il est possible que son mari soit déjà décédé au 

http://histoiressingulieres.over-blog.com/article-le-refuge-huguenot-l-exil-73094089.html


moment du d®part puisque lôadministration qui g¯re les biens des exil®s indique quôelle est veuve p. 1460             

du sieur Vatable en 1700 et quôelle ne peut pas °tre inform®e dôun d®c¯s ¨ lô®tranger.  Ce qui est s¾r côest 

quôau moins un de ses fils, Pierre, était dès 1683 réfugié à Dublin en Irlande avec sa femme Marie Brevet. 

Ces fuites étaient le résultat des persécutions, envers les protestants, par Louis XIV. Certains tenaient 

dôautres pas !                            Le Presche au Temple Č                                                                                                                                       

 Paul de Vendée, qui ne connaîtra pas les féroces 

« Dragonnades » ( 1681-85 ), cause dôune grande 

immigration de protestants, poursuit son journal dans 

lequel il signale aussi ses occupations quotidiennes.  

 Ainsi, « le dimanche, premier jour de may ( 1616 ), 

je fus au presche à la Buardière » ; tandis que le mardi 21 

juin 1616 ( 3 E 37/288 Jehan Robert notaire Fontenay ) a lieu une 

transaction et un partage entre Hélène d'Appelvoisin ( sîur 

de la femme de Paul de Vendée ) et la veuve de René Dorin, 

écuyer, sieur de Ligné et du Poiron, et Pierre Dorin, écuyer, 

sieur dudit lieu de Ligné, leur fils.   

 Et, encore, « le 29 septembre ( 1616 ), je recueillis Liénard, mon 

cuizinier pour un an ». Il mène donc un grand « train de vie » pour avoir 

ainsi son cuisinier personnel !                             

 Il change aussi souvent de personnel puisque, « Le 15 de janvier mil 

six cens disset ( sic ) jay accueilli mon  palfrenier La Tourette, pour un an », 

et encore, « le 29 mars, jay fait marché avec mon cuizinier, Claude, pour un 

an ». Le palefrenier se charge du nettoyage des écuries et des soins 

quotidiens aux chevaux : nourriture, pansage, surveillance des poulinages, 

soins vétérinaires élémentaires.   

 Il semble réellement très occupé par ses affaires « le jeudy unze may ( 

1617 ), jô®crivis ¨ La Roche-Guillaume ( Pierre Drault, receveur des parties casuelles 

( revenu de lô®glise ) des baronnies de Vouvent et Mervent, et qui demeure ¨ Vouvant ; il 

était le 3ème mari de sa cousine Marie, la fille de Catherine de Vend®e, la sîur de son p¯re ) pour le procès que deffunct 

mon père et luy avoint ensembles ».  

 Il reçoit aussi beaucoup dôo½ le besoin dôun cuisinier « dimanche 14 may, nous fusmes au 

presche ; M. Quinefault ( Henry, sénéchal du domaine de Vendée et de Bois-Chapeleau, demeure à Coulonges-les-

Royaux  ) vint à Vendée, qui disna ( midi ) et soupa ( soir ) avec nous », et encore « le jeudy 25 ( mai ), 

« après disner ( lôapr¯s midi ), le prieur de Payré et Mr Desroziers, et quelques autres me vindrent voir. Il 

fit ce jour-là un bien fort tens ( temps ) de grands vents, pluyes, grands coups de tonnerre et gresle, grosse 

comme des îufs de poulles ( sic ) ». Il fréquente donc le prieur de la paroisse de Payré et aussi le curé de 

Foussais, pourtant catholiques. Ses relations familiales sont suivies puisque « le jeudy, premier jour de 

juing mil six cens disset, Mademoiselle de la Bodinatière ( la mère de sa femme ), M. et Mademoiselle de la 

Place ( demeure à Escoüé ), ayant su que ma femme se trouvoit mal, envoyèrent savoir de nos nouvelles ». 

En effet, sa femme est malade depuis plusieurs jours et Paul de Vendée fit venir deux médecins de 

Fontenay qui d´n¯rent ¨ Vend®e, et reprirent sit¹t la route de Fontenay dôo½ ils envoyèrent ( sic ) « se soir 

mesme, une médecine à ma femme, pour prendre le lendemain ». Néanmoins le 18, elle est toujours 

malade.     

 Apparemment cela nôentrave pas la bonne marche de ses 

affaires puisque « le mardy 27 ( juillet 1617 ), je fis marché à 

Fourneau et Cherpentier ( maçon et charpentier ) pour me 

raccomoder la maison Sauvaget, qui est auprès du moulin, pour 

le pris ( sic ) de 10 livres. Il me doit fournir de douze chevrons et 

deux fillières et les mettre è. Il sôagit certainement de la toiture 

de la maison où loge le meunier et sa famille, mais ce même mois aussi, il doit faire refaire le plancher de 

sa métayrie ( sic ) de Biossais !  

 Les jours sô®coulent ç le dimanche 9 juillet ( 1617 ), nous fusmes au presche au matin et fismes la 

cène par la grâce de Dieu » et quelques jours plus tard, « le vendredy 14 ( juillet 1617 ), jôenvoyay ¨ 

Fontenay mon laquay ( est un valet, un serviteur, portant livrée aux armes de son maître ) 

pour quérir ( chercher ) une nappe, une couple de serviettes ( sic ) et trois escuelles 

dô®tain, que jôai achet® pour lô®glize ( temple ), pour servir les jours de cène et 
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seront ¨ lô®glize, pour ce quilz sont pay®s des deniers de lô®glize et ont coust® 9 livres 15 solz ».    p. 1461                                                                                  

 Le mot Cène signifie repas, plus exactement « souper ». Le pain se prend avant le vin pour 

rappeler que le corps de Jésus a été donné aux hommes avant que son sang ait coulé. Dans l'ancienne 

tradition huguenote, elle était célébrée quatre fois par an. Chez les protestants, le pasteur préside le culte 

dont le centre est la lecture de la Bible et la prédication sur les textes lus. Les 

cultes réformés sont généralement ponctués de cantiques chantés à l'unisson     

 De temps ¨ autres, Paul de Vend®e sôoffrent quelques agr®ments ç le 

lundy 21 ( août 1617 ), je fus après disner ( après midi ) à la chasse avec mon 

chien couchant » ( espèce de chien de chasse qui se couche ordinairement sur le ventre 

pour arrêter les perdrix, les cailles, les lièvres et autre gibier. Lô®pagneul fran­ais est une 

des plus anciennes races de chien dôarr°t, et est le descendant du fameux ç chien couchant » 

du XVIIème ). 

 Toujours beaucoup dôoccupations ç le samedy 26 ( même mois ), jôenvoyay quérir le Flaman ( un 

tailleur dôhabits à Fontenay ) auquel je donnay charge de me lever ( choisir et acheter ) des étoffes chez Dejan ( il 
sôagit dôIsaac, protestant et marchand dô®toffes rue des Drapiers ¨ Fontenay, qui est le fils de Jean + 1593, marchand aisé qui 

avait acheté la Citardière p/sse de Mervent quôil laissera ¨ ses enfants Marie et Isaac ï voir bull. n° 51 la Citardière ).   

 A la lecture de son journal, on voit que Paul de 

Vendée est toujours très occupé : quasiment tous les 

jours il reçoit ses amis à manger, se déplace aussi 

beaucoup, comme « le 1è septembre ( 1617 ), il alla, dès 

au matin pêcher en la rivière », la Vendée, qui est toute 

proche et semblerait plus poissonneuse que de nos 

jours. Et, continue-t-il « le samedy 2, nous mandasmes 

le prieur de Pairé, pour nous venir à pêcher, nous 

prismes force poisson, brochets, carpes et autres », et 

Paul envoya le jour même une partie du poisson à la 

Bodinatière ( chez son beau-frère à St-Hilaire-de-Voust ).  

Et, décidemment, il reçoit beaucoup les catholiques du coin « le lundy 18, le curé de Fossay ( et  

quelques autres ) vindrent à Vendée, disnèrent avec nous » ; encore « le dimanche 24, je fus au presche 

après disner à la Buardière, M. Chapon ( un des anciens de la communauté protestante ) vint souper avec nous. 

Le prieur de Payré y soupa aussy et y coucha », à Vendée.  

Le lendemain Paul de Vendée et le prieur de Pairé dinèrent et couchèrent à la Bodinatière, puis le 

sur lendemain, M. de Vendée « alla voir à Fontenay une partye de longue paume » ( la longue paume est un 

jeu de gagne-terrain qui est une forme de jeu de paume. Lôobjectif de la longue paume est de faire mourir la balle dans le camp 

adverse. Ce jeu présente des similitudes avec le tennis ).   
ċ Domaine de Biossais 

La saison sôavance ç le mercredy 4 ( octobre 1617 ), je fis 

vendanger mon fief Voussard », puis dans les jours qui vont 

suivrent, il fit vendanger aussi à Biossais. Ce domaine proche 

de Fontenay a donc des vignes ( Maison de Maître dit Cour de 

Biossais : l'existence de la seigneurie de la Cour de  Biossais est 

probablement antérieure au 16e siècle. La propriété actuelle est une 

construction de la deuxième moitié du 17e siècle, reprise au cours du 

quatrième quart du 18e siècle. A la Révolution, la Cour de Biossais a été 

vendue comme bien national. Adresse : 24 rue de la Villa gallo-romaine ; 

cette maison jouxte la maison de maître dite la Fuye de Biossais. L'existence de la seigneurie de la Fuye de Biossais est attestée 

dès la fin du Moyen-Age. De la maison précédant l'actuelle, datant approximativement de la limite du 16e siècle et du 17e 

siècle, subsistent une porte en plein cintre   Adresse : 23 rue de la Villa gallo-romaine ). 

 Puis, en fin du mois « le lundy 23, Dejean ( Isaac ) le marchand ( 

dô®toffes de Fontenay ), et Besly ( Jacob, dôune famille de magistrats de Fontenay ), 

procureur, disnèrent avec moy aux noces des filles de ma métayère de 

Biossais », et le même jour, dans la foulée, à nouveau il « afferme les 

moulins de Sauvaget ( moulin à deux meules sur la rivière Vendée ï situé un peu 

plus bas que le barrage de St-Luc et toujours visible, enfin la maison du meunier ), à Vredon 

( = Verdon ) ».   

 Le « vendredy 3 ( novembre 1617 ), après disner ( après midi ), je fus 

à Fossay ( Foussais ) faire ferez ma hacquenée » ( côest un cheval ou plus 

fréquemment une jument d'allure douce, et que montait généralement les femmes ) et 
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quelques jours plus tard, « le dimanche 19, il vint ( à Vendée ) deux bouchers de Coullonges, à qui p. 1462            

jôay vendu deus boeufz gras ». 

 Et, enfin, un peu dôagréments « le jeudi 30, M. du Poiron et 

Chevalier, de Mervent ( Guy ou Jean, garde de la forêt de Mervent, marié et qui 

demeure où ? ) fusmes à la chasse au sanglier et sur le soir, en nous 

rendant au Poiron, nous trouvasmes M. de la Roussière ( François de la 

Roussière- Girard, seigneur de Cul-de-Bay, fils d'Emery de la Roussière et d'Anne de 

la Brosse ) », et puis « le dimanche 3 ( décembre 1617 ), nous fusmes à la 

chasse aus lapereaus ( sic ).  

 Puis, « le lundy 11, je fus à Fontenay, où je levai ( acheter ), chés Dejan, de 

lôescarlatte (  étoffe précieuse de couleur variable mais en général  rouge ), pour môen faire des 

bas de chausses » ( les bas-de-chausses partie inférieure des chausses, couvrant les jambes, qui 

constituent des sortes de chaussettes rudimentaires ), puis quelques jours plus tard « le mercredy 

13, je fus à Fontenay, où je fus mettre par le Lorrain ( armurier ) une garde à mon 

espée ».  

Dôailleurs, bien souvent, lorsquôil allait ¨ Fontenay pour plusieurs journ®es, il 

mangeait et dormait au Petit-Louvre ( hôtellerie  située ? ) où « le mercredy 3 ( janvier 1618 

) », il y rencontre La Roche-Guillaume ( 3ème mari de feu sa cousine germaine Marie Gallier, 

fille de Catherine de Vendée, la sîur de son p¯re ), avec qui, il est en poc¯s ¨ propos dôune ç maison, size en 

dessus et proche de la fontaine ( dite des Quatre Tias ) de Fontenay, qui fut autrefois à ma grand-mère, mère 

de mon père ( Marie de Fonteniou ) ». 

  Gros Noyer Fontenay Tableau d\' Assemblage 1812 Č 

Toujours à Fontenay, « le vendredy 5, ma 

femme livra à Bernardeau ( Jacques, fils dôune riche famille 
protestante, du moulin de la Vallée à Mervent, et dans le 

commerce ®galement. Il quitte la paroisse vers 1610 et sôinstalle 

au Gros Noyer, gros port proche de Fontenay, où transite les vins, 

les grains, . . en direction de Marans ), le reste de son blé, assavoir, trois tonneaus froment et dis ( 10 ) tonneaus 

de baillarge ».   

Paul de Vendée aime les représentations ainsi, « 26 ( janvier 1618 ), je fus 

disner aus commédiens qui jouaient aus Trois-Rois ( hôtellerie citée en 1451, dans la rue 

des Trois-Rois ï aujourdôhui 4 rue du Puits de la Vau - qui donnaient également des spectacles ), 

puis je fus souper au Petit-Luxembourg » ( autre hostellerie ).  

Je ne peux résister à vous donner quelques noms des nombreuses 

hôtelleries et auberges de Fontenay : lôH¹tel de La Harpe ( cité en 1351, rue de la 

Harpe ), Hôtel du Pape-Gay ou dit Du Perroquet ( cité en 1397 ï aujourdôhui caf® des 

Trois Pigeons près des halles ), Hôtel de la Fleur-de-Lys ( cité 1495 près du couvent des 

Jacobins dans le haut du faubourg des Loges ), Hôtel du Chapeau-Rouge ( cité en 1502 situé 

dans la Grande Rue ou Grande rue Ste-Catherine qui allait ï alors - du cimetière Notre-Dame puis le long de lô®glise et se 

terminait au Pt des Sardines ; aujourdôhui rue : Benjamin Fillon, puis Gaston Guillemet ), H¹tel de la Coupe dôOr ( 

proche de la Place Belliard, 11 rue du Pont-aux-Chèvres ),  Hôtel des Trois-Pilliers (  ci-contre à gauche - cette maison, 

appelée « les Troys Piliers » en 1593 et désignée comme « où autrefois pendait l'enseigne des Trois piliers » en 1707, a été 

reconstruite au cours de la deuxième moitié du 17e siècle. Elle possède toujours trois étages de sous-sol voûtés en berceaux. 

Adresse : 57 rue Gaston-Guillemet ), Hôtel des Trois-Marchands ( encore en 1746 et situé rue du faubourg St-Martin, 

deviendra le Bîuf Couronn® en 1869 ).  

Il y en a bien dôautres mais le plus curieux est lôH¹tel de la Truye qui 

file ( cité en 1396, et qui en 1750 devint un logement des soldats de la nouvelle caserne de 

Fontenay. Au Moyen-Age, à Paris un saltimbanque se produisait sur les places avec une 

truie quôil avait dress®e : elle filait de la laine avec une quenouille. Cette exibition fut 

regardée comme de la sorcellerie, le baladin et sa truie furent condamés et exécutés. A la 

suite de ce fait divers qui eut un grand retentissement dans le royaume, beaucoup de 

tavernes, auberges et cabarets prirent cette enseigne. Adresse : rue de la Truie qui file, qui 

est une toute petite ruelle qui part de la rue du Dr Audé, rejoint la Place du Mouton, la Place 

du Dauphin et la rue de lôAncien H¹pital ; nous sommes en plein cîur du Fontenay 

médiéval ).                                            Enseigne : La Truie qui File   Č 

Continuons « le mercredy 31 et dernier jour du mois de janvier de lôan mil six cens dishuict, 

jôenvoyay La Jeunesse, mon homme ( serviteur personnel ) à Fontenay, chés M. Mothais, porter une ( un ) 

couple de chous pommes, une perdry et une ( un ) couple de pigeonneaus ». 
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« Le mercredy 7 ( février 1618 ) je fus à la chasse vers la Freslerie » qui se trouve proche p. 1463       

de la forêt et la Cornelière. 

 Il règle aussi quelques créances « dimanche 

11 ( février 1618 ), jay payé audit Faucillon, sellier ( 

Mtre Jacques Faucillon, sellier à Fontenay ) tout ce quôil a 

faict pour mes chevaus et pour ceus de ma femme », 

et encore « je donnay à mes fagotteurs pour un 

millyer de fagotz et quatorze cens bougres (fagot 

dô®pine ), quôils môa faict en mon bois du Barrot ( fief 

Barrot à Puy-de-Serre ), la somme de cens quatre solz ».   

 A la fin du même mois « mercredy 28, je fus 

après disner ( lôapr¯s-midi ) au grand étang de Puy-

de-Serre ( étang de la Digue ï ci-contre ), que lôon pescoit, pour acheter du poisson », qui est remis sans doute 

dans une réserve personnel ! Et le lendemain « le jeudy premier jour de mars, jôenvoyay ¨ Pui-de-Serre ( 

sic ) quérir mon poisson, que jôay achet® le jour pr®c®dent ». 

 Quelques jours plus tard « le lundy 5, Gabryel, mon cuizinier, vint à mon service, auquel je dois 

donner par an, 24 livres et les peaus de moutons, veaus, agneaus et chevreaus, 

quôil abillera ( dépouiller et préparer ) à la maison ». Encore un nouveau 

domestique « le mercredy 20 ( mars 1618 ), ce jour-là vint à mon service la 

Crois-Blanche, de Fontenay, pour me servir de vallet ( sic ) de chambre ». 
 ċ  Les Plasses : Faymoreau Section B du Couteau 1811 

 Ses occupations sont nombreuses « le dimanche 25, M. Chapon ( un 

ancien de la communauté protestante ), môamena Guachignard, m®tayer de Cute-

praye ( en 1611, sont dans la métairie de Culdebray, Pierre et Jasques Gaschignard, 

laboureurs à charrue ), pour prendre ma métayrie de la Freslerie à ferme ( en 

remplacement de Martin le précédent ) ». 

 Puis, « mercredy 4 ( avril 1618 ), je fus à la Freslerie, pour faire 

amoucher ( mettre en mouche veut dire en tas ) mon bois et voir les arbres que Jean 

Martin laisse à esbrancher, pour le métayer ( Gachignard ) qui doit entrer à la 

St-Michel prochayne ». 

« Le mardy 17 ( même mois ), M. de la Bodinatière ( 

beau-frère de Paul ), M. du Poiron ( beau-frère  de Paul  ) et moy 

fusmes à la chasse au sanglyer, au bois de Faymoreau ( Bois 

Maignen ) et des Places » ( ou Plesses de Faymoreau où se trouve 

un beau domaine tenu par lôun de ses amis ).  

Paul de Vendée est souvent en compagnie de son 

beau-fr¯re Henry dôAppelvoisin ainsi que dôun autre parent, 

René Dorin ( + 1615-16 ), seigneur de Ligné et du Poiron, 

époux dôH®l¯ne dôAppelvoisin ( la tante de Françoise, sa femme 

), et dont il aura : Pierre, écuyer, sieur de Ligné, Jacques qui 

demeure aussi au Poiron avec son frère Gabriel, célibataire, 

et chevalier de lôOrdre de Malte.                                               
                                Le château du Poiron ( vers 1900 ) et plan 1844  Č  

La famille Dorin possède cette seigneurie du Poiron depuis 1383 

et la gardera presque jusquô¨ la R®volution. Naturellement, elle porte 

blason « dôargent ¨ 3 alouettes hupp®es de sable ».  

Cette maison noble du Poiron, située sur la lisière de la forêt de 

Mervent-Vouvant ( près de St-Luc ), fait partie de la paroisse de Pissotte 

et aurait été une ancienne commanderie des Templiers. Côest un beau 

domaine, entouré de très belles douves ( ce nôest plus le cas aujourdôhui ; le 

château a été reconstruit sous sa forme actuelle, en 1887 et appartient depuis 1742 

environ à René Augustin de Mouillebert seigneur de Puissec  ), et il est quasiment fermé entourant une immense 

cour où semble être, une tour ou un pigeonnier ( voir plus loin plan p. 1465  ). Naturellement, 

le domaine est affermé depuis 1588 au moins. 
ċ Blason des Dorin  

Le plus illustre, si lôon puit sôexprimer ainsi, est Messire Gabriel Dorin ( + 1642 ), 

qui demeure donc à la Maison Noble du Poiron, psse de Pissot, et qui en 1624 est dit 



encore, « chevalier de lôOrdre de St-Jehan de Jérusalem », et commandeur de la dite                   p. 1464       

« Commanderie Magistrale du Temple de la Rochelle » ( 
qui b®n®ficiait depuis 1139 dôun droit leur permettant ¨ transporter 

par eux-mêmes et sans taxes toutes marchandises ).  
ċ La Commanderie templière à La Rochelle, actuellement appelée 

Cour de la Commanderie et avec une Croix de Malte, dans la Cour de la 

Commanderie. 
LôOrdre de Saint-Jean de Jérusalem ( appelé aussi 

ordre des Hospitaliers ), est un ordre religieux catholique hospitalier et 

militaire qui a existé de l'époque des croisades jusqu'au début du 

XIX e siècle ( mais quôil ne faut pas confondre avec les Templiers, dont lôOrdre fut  

aboli en 1314, tandis que leurs domaines furent remis aux Hospitaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem ). Sa devise est 

« Défense de la Foi et assistance aux pauvres ». 

L'Ordre s'installe à Malte en 1530 et transforme cette cité en magasins d'échanges du commerce 

méditerranéen. Sous la dépendance de lôOrdre sont les commanderies ( comme celle de la Rochelle ), sous la 

responsabilité d'un commandeur, et les maisons périphériques ( fermes, granges, moulins, vignes, etc. ) qui 

relèvent de chaque commanderie, comme la métairie des Gourfailles, des Granges, dépendants de ladite 

commanderie ( et bien dôautres ), sise paroisse Saint Rémi de Pissotte, et son four à ban, au bourg avec le 

droit de ramasser, encore en 1625, le bois mort dans les forêts des baronnies de Vouvant et Mervent.      

Côest peut-être, dôailleurs, parce que le Poiron comme St-Thomas de Fontenay et son annexe St-

Thomas de Mervent, que lôon disait avoir ®t® une ancienne commanderie des Templiers ou de ses 

d®pendances, que lôon a dit ®galement que la for°t de 

Mervent aurait appartenue aux Templiers.  
                                   Seigneurie de St-Luc ( Pissotte )  Č 

Non, mais par contre, le fief de St-Luc et son 

exploitation agricole, ¨ lôor®e de la for°t, a p¾ appartenir ou 

dépendre des biens des Templiers, du Temple de la 

Rochelle. Côest ce fait qui a cr®® la confusion. Dôailleurs, en 

1615 encore, on parle de la métairie et seigneurie de Saint 

Luc, qui appartient au prieuré de Notre-Dame de Fors.  

Cet Ordre, comme bien dôautres, joue 

principalement, dans la r®alit®, le r¹le dôun refuge pour une assez d®su¯te vanit® nobiliaire. On sait 

quôapr¯s avoir exig® seize quartiers de noblesse, côest-à-dire la noblesse des seize trisaïeuls du futur 

chevalier ( qui est le premier grade ), lôOrdre de Malte ramena cette exigence à huit quartiers, la noblesse des 

huit bisaïeuls, et souvent avec ou sans preuves. Mais, il fallait tout même être parainner et s'acquitter d'un 

droit d'entrée et par la suite d'une cotisation annuelle. L'Ordre avait une telle réputation, que les familles 

nobles, qui destinaient leurs cadets à la robe et ou l'épée, y faisaient recevoir 

de minorité leurs jeunes cadets. Leur éducation à Malte se faisant aux frais de 

l'Ordre, celui-ci fini par réclamer aux familles des sommes de plus en plus 

importantes pour entrer dans l'Ordre et faire leur passage à Malte où quelques-

uns étaient pages du grand maître mais beaucoup d'autres étaient aux services 

des dignitaires ou des auberges quand ils ne restaient pas dans les prieurés ou même dans 

leur famille. À 18 ans, il pouvait prononcer ses vîux et alors devenir effectivement fr¯re 

hospitalier. Le recrutement commun se fait par parrainage et pour un temps de services qui 

est variable ( de quelques années à de nombreuses années ). D'abord pressenti par ses manières 

d'être et de servir, et après quelques années de réflexion, le futur 

chevalier, qui doit demeurer célibataire, est reçu au sein de 

l'ordre. Il devra porter l'habit qui est noir pour tous les chevaliers 

de lôOrdre de Malte mais aussi la croix. De plus, ces hospitaliers 

militaires instruits avaient la renomm®e dô°tre dôexcellents 

administrateurs terriens, habiles dans les activités bancières et commerciales : ils 

détenaient le monopole du transport de nombreuses denrées mais surtout des 

vins de la Rochelle ¨ lôAngleterre. 

Côest donc un honneur pour la famille dôautant plus que, non seulement, 

il est chevalier mais aussi commandeur ( en charge dôune commanderie dont les 

d®pendances sô®tendent sur un territoire précis et parfois immense ). 
ċ Porte de la rue du Temple ( 1700 La Rochelle ) 
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Ainsi, trois ans avant le décès de Paul de Vendée, justement au siège de la Rochelle, le    p. 1465      

10 septembre 1624 ( ADV 3 E 37/305 ), Gabriel Dorin, chevalier de l'ordre de Saint Jean de Jérusalem, 

demeurant en la maison noble du Poiron à Pissotte, étant 

sur le point de partir pour Malte pour le service de son 

ordre, donne procuration générale pour gérer pendant son 

absence ses affaires, à Haut et Puissant Jacques Dorin, 

écuyer, seigneur du Poiron, son frère aîné. Et, le même 

jour, Gabriel Dorin, étant à Fontenay, donne procuration à 

Jehan Gaillard, son serviteur domestique, pour percevoir de 

ses fermiers tous les revenus de sa magistrale commanderie 

du Temple de La Rochelle, à la charge qu'il en rendra 

compte à Jacques Dorin, frère dudit constituant.    
                                           Plan du Poiron 1810   Č 

Mais, il y a un troisième personnage important dans la famille et qui a des intérêts également avec 

le Temple. Il sôagit de Samuel Bernardeau qui est dit « marchand bourgeois » de la Rochelle. En effet, il 

a ®pous® Marie de Dorin, une sîur de Jacques et de Gabriel.  

Il est le descendant dôHonorable Homme Mathurin Bernardeau, qui était receveur 

des baronnies de Mervent & Vouvant dès 1580, o½ il demeurait. Côest un riche 

« marchand bourgeois » qui afferme ( par procuration et devant Robert  notaire ), à nouveau, le 1è 

novembre 1592, « du R®v®rend Fr¯re Charles de la Rama, chevalier de lôordre de St-

Jean de J®rusalem, grand prieur dôAquitaine, de présent hors de ce royaume pour les 

affaires de sa religion » et, pour 3 ans, le « chastel et seigneurie et commanderie de 

Champgillon » ( canton de St-Hermine ). En tant que « fermier », il sous-afferme « la prévosté et 

terragerie de la Chastaigneray aux Coustaux et le four à ban dudit lieu, avec les droits de 

vérolie, fruits, profits, revenus et émoluments desdites choses, dépendant de ladite 

seigneurie de Champgillon ». Par contre, le 3 mars 1594 ( Mesnard notaire Fontenay ), alors quôil 

demeure à Fontenay, il « se désistait de la ferme de la commanderie de St-Thomas en 

cette ville ( et de  celle de Curzon ), en faveur de fr¯re Jehan de Palette, religieux de lôordre de 

St-Lazare de Jérusalem, à présent commandeur desdites commanderies ». La même 

année, il afferme pour 5 ans, « de Jacques de B®thume, abb® de lôabbaye de lôAbsie, la 

métairie de la Jobretière (située au-dessus de Pierre-Brune et du ruisseau de la Vergne qui fait la limite de Mervent ; cet ancien logis devenue 

métairie possèdant un immense étang  ), de la paroisse de Bourneau, dépendant de ladite abbaye » et, encore, il 

« afferme à Isaac Bernardeau ( sieur de la Fenêtre, son parent ), marchand, de présent en la psse de Mervent » pas 

moins de six métairies ou borderies en la psse de Puy-de-Serre. 

Est-ce par succession que Samuel ( notes Bernardeau T 19 Maillaud ), beau-frère de Gabriel Dorin, est en 

1624 est « fermier du revenu temporel de la Commanderie Magistrale du Temple de la Rochelle » et 

devait « payer à Messire Gabriel Dorin, chevalier de 

lôOrdre de St-Jehan de Jérusalem, commandeur de la dite 

commanderie, et demeurant à la Maison Noble du 

Poiron, psse de Pissot la somme de 3700 livres, sur 4500  

livres ( côest fabuleux ) prix de la ferme de ladite commanderie 

pour les fruits de lôann®e derni¯re » ( côest ç Haut et Puissant 

Jacques Dorin, sieur du Poiron », y demeurant, et frère de Gabriel, 

qui est caution de Samuel Bernardeau ). Côest vraiment une 

affaire de famille et qui perdure, et côest peut-être grâce à 

son beau-frère que Gabiel Dorin a été parainné. 
  Chapelle XII ème de la Commanderie de St-Thomas Fontenay  Č 

Il est très difficile de dêméler leurs négociations 

mais le 11 février 1624  ( ADV 3 E 37/304 Jehan Robert notaire Fontenay ), 

Mathieu Georges ( et beau-frère de Samuel ), marchand bourgeois de 

La Rochelle, y demeurant, comme ayant cession et transport de 

Samuel Bernardeau, marchand bourgeois de ladite ville, fermier du 

revenu temporel de la commanderie magistrale du temple de La 

Rochelle, paie donc à Gabriel Dorin, chevalier de l'ordre de Saint 

Jean de Jérusalem, commandeur de ladite commanderie, demeurant 

à la maison noble du Poiron à Pissotte, 3700 livres sur 4500 livres, 

prix de la ferme de ladite commanderie pour les fruits de l'année 



précédente. Il promet de payer, ainsi que ledit Bernardeau s'y serait obligé par ladite ferme, à      p. 1466      

Jacques Duliege, chevalier de l'Ordre de Saint Jean de Jérusalem, la somme de 2400 livres à Marseille, à 

l'acquit et décharge dudit chevalier. Et, le 10 novembre 1624 encore ( ADV 3 E 37/305  Jehan Robert notaire 

Fontenay ), le même Mathieu Georges, comme procureur de Samuel Bernardeau, paie à Haut et Puissant 

Jacques Dorin, écuyer, comme procureur de Gabriel Dorin, chevalier de l'Ordre de Saint Jean de 

Jérusalem, son frère, commandeur de ladite 

commanderie, 1330 livres 18 sols 6 deniers restant dues 

sur la somme de 6.750 livres, prix de la femme pour une 

année et demie échue à la fête de Toussaint dernière. Et, 

toujours le même, le 3 avril 1625 ( ADV 3 E 37/306 Jehan 

Robert notaire Fontenay ), fait compte avec Jacques Dorin, 

comme procureur de Gabriel Dorin, pour le paiement de 

2.250 livres, qu'il doit pour le prix de la ferme de la 

commanderie échue à la fête de Notre-Dame de mars 

dernier. 
ċ Logis du Poiron ( D-Sèvres)  

Au passage, car je ne suis pas ¨ lôabri dôune erreur ou dôune confusion, je me dois de signaler que 

sur la paroisse de Boismé ( 79 ), il y a aussi la seigneurie du Poiron datant du XIIIème, 

proche du village de Bordes, mais dont je ne connais pas les seigneurs. Elle devait 

°tre importante puisquôelle poss®dait une chapelle o½ lôon pouvait y voir leur blason 

gravé dans le granit au-dessus de sa porte. Néanmoins, ce domaine semble tout de 

m°me tant quôassez ®loign® du domaine de Vendée où demeure Paul qui rencontre 

presque quotidiennement sa parenté !  

Reprenons le journal de Paul de Vendée, récit fabuleux qui nous permet de 

sortir de la généralité du quotidien de cette époque et à plus forte raison de nous 

permettre de mieux visionner le quotidien des gens de notre petit coin du Poitou. Pour 

cela, je ne redonne que les faits les plus marquants de cette période ! 

 Le « mardy 8 ( mai 1618 ), je payay aussi le Flaman ( son tailleur et faiseur dôhabits, 

de Fontenay ) de tout ce que nous luy devions à savoir : la fasson de mon habit de 

camelot et la robe de taffetas fassonné ( sic ) de ma femme et de tout ce quôil a fourny 

en faisant laditte robe ».  

Le « jeudy 24 ( même mois ), nous partismes, ma femme et moy, pour aller à 

Sauvaget ( dont on a parlé plus haut p. 1455 ), où se trouva Mademoiselle de Ligné ( 

lô®pouse du sieur Dorin ), M. du Poiron ( Dorin ), et M. de la Bodinatière ( beau-frère ), qui 

avoy avec luy Larocque ; nous y peschasmes : nous disnasmes là ( midi ), puis nous 

vinsmes à Vendée ( chez lui ), fors ( sauf ) Mademoiselle de Lign®, qui sôen alla au Poiron ».    

Le « lundy 25 ( juin 1618 ), je partis de Lusson ( Luçon où il avait dormi ) de bon mattin, vins à 

Biossais où ma femme se rendit, puis après disner fusmes à la foire » de Fontenay du 25 juin dite « foire 

de la St-Jean ». 
ċ Chapelle St-Louis rue St-Antoine 

Et, « le lundy 9 ( juillet 1618 ), nous fusmes longtems, M. de 

Thory et moi à Mérevant ( sic ), à attendre M. de la Bodinatière, quy 

sôy devoit trouvez ¨ une chasse, que faisoit Roche-Guillaume ( Pierre 

Drault ), où après avoir longtems attendu, nous fusmes à Vouvant voir 

Roche-Guillaume ». Le lendemain « mardy 10, M. de Thory et moy 

fusmes à la forêt ( de Mervent ) où nous tuasmes une biche ». 
                                                      Quais du Louvre au XVIIè  Č 

Pendant le mois dôao¾t, Paul de Vend®e va ¨ Paris 

pour ses affaires et il « coucha en la rue de la Huchette, à la 

Fleur-de-Lis » pour plusieurs jours : « le samedy du 25, jour 

de St-Louis, je vis le roy ( Louis XIII ) fort accompagné de 

noblesse et de ses guardes, qui alloit à la chapelle St-Louis 

des Jézuisttes, en la rue St-Antoine où il toucha les malades. 

Le mesme jour, après souper, M. de La Place et moy, 

montasmes à cheval et fusmes sur le quay du Louvre, voir 

les feux dartifice ( sic ) qui sôy faizoit sur lôau, devant le Louvre, qui furent fort beaus ». 



En octobre 1618, le 14, il passe contrat de vente pour sa maison de Biossais, peut-être       p. 1467         

parce quôil envisage, sous peu, de ç faire retrait lignager ( droit de préemption ) sur le Bois-Chapeleau » ( 

Chapelle-Thireuil ), domaine de la famille de sa femme, en vente, sur le point dô°tre achet® par un ®tranger, 

et que, pour cela, il lui faudra de nouvelles liquidités. 
ċ Le Bois-Chapeleau ( reconstruit ) 

 Il reçoit chez lui, M. de la Braudyère ( Briandière, Bréjardière, 

Louis Bernardeau écuyer seigneur de Puy-de-Serre ) où « le 25 ( octobre 

1618 ) nous avions une tenue dôassizes » ( réunion de protestants ), et 

« le vendredy 16 ( novembre 1618 ), M. de la Fournyère ( Jean 

Garipault, protestant, en 1616 maire de Fontenay, où il possède un très bel 

Hôtel rue du Pont-aux-Chèvres mais aussi son beau domaine de La Fournière à 

Foussais - voir plus loin p. 1545 ), me vint voir et fut quelques deus 

heures avec moy, puis sôen retourna ¨ la          

Fournyère ».  
ċ Les Halles ( anciennes ) de Fontenay 

Et, en début décembre « lundy 3, M. 

François ( en affaires avec les Dorin et demeurant à La 

Rochelle ), menvoya des tripes de moulues ( ? ), 

demy cens de citrons ( 500 ), une douzayne de 

grenades du Portugal ». Il ne fait aucun cas, de 

la date du 25 décembre, fête de Noël, pourtant 

célébrée comme chez les catholiques.   

En janvier 1619, il va plusieurs fois à la 

chasse, tandis que « le samedy 12, je vendis à Pouponneau mon estal ( emplacement ), que jôavois en la 

halle de Fontenay ( très longue, située le long de la rivière entre le Pt-Neuf et le Pt des Sardines, place du Commerce, et 

rasée dans les années 1950-60 ), au rang de la porcherye, quôil avoit accoustum® de tenir ¨ louage de moy ». 

Et, le mardi 15, il fait ses comptes avec Besly. Ce dernier doit « jouïr des moulins de Sauvaget jusques à 

la St-Jean » ainsi que du Bois de Sauvaget, et y est donc en fermage.  

Et, « vendredy 23 ( janvier 1619 ), nous fusmes à Fontenay ( lui et 

plusieurs de ses connaissances ) descendre au Petit-Louvre, où nous 

laissasmes nos chevaus ( sic ), fusmes souper chés M. le Sénéchal et 

coucher chés Puibernier ».  

Ce dernier est Pierre Robert, notaire à Fontenay, qui traite les 

actes de la famille Vendée. Sa maison ( ou plutôt partie de maison, puisqu'elle 

est déjà  divisée à la fin du 16e siècle se situe toujours 16 rue de la Harpe, tout près du 

château de Fontenay, et semble avoir été édifiée au cours de la seconde moitié du 16e 

siècle ; en 1588 et 1594, elle appartient déjà au notaire Pierre Robert, qui en est peut-

être le constructeur ; En 2001, un second étage de sous-sol est découvert lors de travaux ).  

Puis encore « mercredy 2 ( février 1619 ), fusmes à Fontenay, disnasmes au Petit-Louvre puis après 

disner fusmes chès M. le S®n®chal o½ nous trouvasmes Fonbryant, o½ nous traictasmes de lôaffaire du 

Bois Chapeleau et nous nous susmes accorder, pour ce jour-là ». En effet, ce Fontbriant ( Jacques Berthon, 

sieur de Fontbriant, maire et capitaine de Fontenay ) avait récupéré les 2/3 de la seigneurie du Bois-Chapelau, que 

le seigneur dôAppelvoisin ( Charles Thiercelin, dit M. de la Roche-du Maine, qui était le grand-père de la femme de Paul 

de Vendée ), couvert de dettes, avait dû lui céder. Grâce à un droit de préemption, Paul de Vendée va, à son 

tour, pouvoir le racheter par « contrat de rétrocession ». En fait, pour pouvoir récupérer ce domaine 

familiale, en plus de liquidit®s, il fait un contrat de lô®change et c¯de plusieurs de ses biens : Sauvaget, 

Bourneau ( à Charzais ) et les Touches.   

 Le « lundy 11 ( mars 1619 ), je montay ¨ cheval, pour aller ¨ la pesche de lô®tang du Reseaudau ( = 

le ruisseau doux p/sse du Busseau ), o½ nôayant trouv® personne, je môen revins ¨ Vend®e ». En fait, lô®tang fut 

ouvert le 14 et la pèche commença le 15. Deux 

jours plus tard, avec ses amis, il va à la chasse aux 

Boules ( bois ) de Faymoreau, où ensembles il 

tuèrent un loup, et, quelques jours plus tard, 

encore ! 
ċ La Cornelière ( p/sse de Mervent ) 

Le « mardy 26 ( toujours avec les mêmes ), nous 

fusmes tous quatre à la Cornelière et dans mes bois 



de la Freslerye », où il fut tué une biche ( dans ces moments-là, Paul de Vendée est parrain de Jacques         p. 1468 

Panou plus tard installé à la Cornelière p/sse Puy-Serre ; il a donc des liens avec la famille Panou  ). En avril, toujours des 

choses du quotidien dans son journal, tandis quôen mai, des nuages se profilent. En effet, lôassassinat 

dôHenri IV ( 1610 ), avait mis un terme à la paix civile et la tolérance qui 

règnaient dans le Royaume de France entre Catholiques et Protestants. Les 

béligérences vont aller crescendo ! 

Le « jeudy 2 ( mai 1619 ), je fus au devant de Mr de la Cressonnière, 

qui, avec sa brigade de la compagnye de gens dôarmes de M. de Rohan, 

venoit de St-Pompain et sôen alloit ¨ Foussay et ( je ) luy fis compagnye 

jusques audit Foussay ». Le « dimanche 5 ( même mois ), je fus à la 

Bodinatière disner et après disner mon frère ( en fait, cóest par amiti®, quôainsi il 

nomme son beau-frère ) et moy fusmes au Breuil-Barret voir M. de la 

Cressonnière, nous y soupasmes. Ledit sieur me prya de le vouloir assister 

et estre de la compagnye de M. de Rohan, ce que je luy ai accordé ». En 

dôautres termes, cela veut dire quôil se joint ¨ ces deux chefs protestants en 

vue de combats futurs.  

Mais voyons dôabord qui est M. de Rohan.  

Benjamin de Rohan, duc de Frontenay ( Frontenay-Rohan-Rohan ), baron de Soubise, dit le « duc de 

Soubise » est le dernier chef militaire de la résistance calviniste. Mais, ce seigneur, « que la haine des 

catholiques a poursuivi de toutes ses rigueurs », nôhésitait pas à user de ruse et d'audace ( voire du parjure 

selon ses ennemis ). Il avait alors 36 ans ( + en 1642, exilé protestant, à Londres ), célibataire, et était un peu plus 

jeune que Paul de Vendée qui, lui, avait alors 40 ans.  

Et, M. de la Cressonnière !  

Il sôagit de René Bastard, descendant dôune 

illustre famille qui possède ( entre autre ) le château de la 

Cressonnière ( p/sse de Cezais ). Ce castel a été re-construit 

au XVIe siècle et possède un passé prestigieux. En 1360, 

Jean Cresson en est déjà le seigneur, et la famille 

Bastard en prend possession lorsque Guillaume, seigneur 

du Fougeroux ( 1396 ), épouse Andrée Cresson, dame de 

la Cressonnière en 1497. Les Bastard, naturellement blasonne : « d'argent 

à l'aigle de sable membrée et becquée de gueules ».  

Leur fils, Louis, dit seigneur de la Cressonnière et de Cezais, fut 

dès 1533, dans les premiers à embrasser la Réforme ( à se faire protestant ) et 

fit beaucoup d'émules parmi ses proches.  

René Bastard, son fils, fait monter en 1566 le porche d'entrée de la 

Cressonnière, lequel est encadré par deux majestueuses tours. Au-dessus 

de la vo¾te dôentr®e, il appose sa devise la ç Vertu estainct le vice 1566 » ( la vertu éteint le vice ).  Il servit 

dans lôarm®e protestante. Il avait ®pous® Genevi¯ve Girard ( probablement ) de la famille Girard, de 

Bazoges ( en-Pareds ).  

René ( + 1579 ), le fils des cy-dessus, eut un destin particulier. 

Bien sûr protestant, il échappa au massacre de la St-Barthélémy en 1572 et 

combattit avec ardeur pour la même cause sous les ordres de la Noue dit La Noue-Bras-de-

fer et fut présent à la prise de Fontenay-le-Comte dans la nuit du 23 février 1574 ( voir bull. 

n° 52 Cul-de-Braye p. 1266-67 ).   

Il avait épousé Charlotte Bigot, fille de François seigneur de la Ménardière ( St-

Pierre-du-Chemin ) et qui était chevalier de l'ordre du Roi ( donc catholique ). Quelques années 

plus tard, René devait se rendre coupable, par jalousie, d'un crime affreux. En effet, son 

beau-père ayant marié, en l'avantageant, sa seconde fille Anne avec 

François Girard des Echardieres, René Bastard, furieux de cette 

préférence, attaqua le vieillard sur le pont, en face du château de la Forêt-

sur-Sèvre et le tua. Charlotte, sa femme, bannit de sa présence un époux 

parricide que les magistrats condamnèrent par contumace en 1579. Le 

criminel se retira en Touraine, où il changea de nom, mais sa retraite fut 

connue et, Balthasar Le Voyer, archer du vice-sénéchal de Fontenay-le-

Comte, vint pour l'arrêter. Saisi par l'homme de la police, le misérable 
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tenta de s'échapper, mais il fut tué dans sa fuite ( 1580 ).                                                                   p. 1469                                                                                                         
ċ Château de la Ménardière ( St-Pierre du Chemin )  

Il laissa trois garçons et trois filles : 1° Paul, 

capitaine et ami du roi de Navarre, qui mourut assez 

jeune en 1593 sur un champ de bataille ; 2° Claude, qui 

mourut jeune, 3° Henri, qui suit.  

 Paul d®c®d®, son pu´n® aussi, côest donc le 

troisième fils, Henry, qui devint héritier de tous les biens 

familiaux. 

 Henry Bastard était chevalier, baron du Petit-

Château ( de Vouvant ) et marquis de la Cressonnière, 

seigneur de la Mesnardière, du Bourg-Bastard, de Saint-

Pierre du Chemin et du fief de Menomblet. Il fut aussi gentilhomme de la Chambre dôHenri IV, dont il fut 

l'ami, chevalier de son ordre, nommé par lui gouverneur de l'île et du château de Maillezais. Il rendit 

hommage de ses terres, au château de Thouars, le 29 septembre 1594 et mourut avant le 26 août 1625. Il 

avait épousé Louise de Pont-Levoy, il en eut huit enfants dont Henry et René.  
ċ Château des Roches-Baritaut ( St-Germain de Prinçay ) 

 Lôa´n®, Henry, baron de la Cressonnière, lieutenant de Soubise, 

assista à la prise des Sables ( juste avant ) et fut tué à la rencontre de Mareuil, 

très regretté des siens ( février 1622 ). Voici les ®crits de lô®poque qui 

relatent : « La deffaicte des troupes de Monsieur de Soubise et de la 

Cressonnière, son lieutenant, par le sieur des Roches-Barîtaut, ès païs du 

bas Poictou è. Voici, le d®tail de lôaffaire relat®e par un catholique 

« Monsieur des Roches Barîtaut partit de sa maison ( Philippe de 

Châteaubriant, catholique et possesseur du château des Roches-Baritaut à Saint-Germain-

de-Prinçay, pour aller à Tallemont, fief catholique, que M. de Soubize, protestant, 

menaçait d'assiéger - voir aussi bull. n° 52 Culdebray p. 1269-70 ) le lundy matin 

dernier de février au nombre de quelques quatre-vingts chevaux au plus 

maistres et valets et trente mousquetaires ; les protestants partent de 

Mareuil en mesme temps en nombre de 400 chevaux, pensans estre les 

premiers sur le chemin des autres ; il se trouve qu'ils estaient déjà passez, 

les suivent en queuë longtemps, armes en main, enfin sont découverts par quelques-uns de M. des Roches 

... qui tourne teste, voir qu'ils sont grand nombre, est conseillé de faire retraicte ; mais luy ( Des Roches-

Barîtaut ) brave et valeureux, songe que sa querelle est juste et que travaillant pour Dieu, Dieu travaillera 

pour luy . . . Les ennemis conduits par le sieur de la 

Cressonnière ( Henry Bastard ), lieutenant de M. de Soubize, 

attaquent M. des Roches et les siens, qui les reçoivent 

courageusement ; le combat fut grand, l'espace d'une heure 

et demie, jusques après jour couché ... Le nombre de ceux 

qui ont esté tuez du costé de M. des Roches ( catholique ) est 

de 15 ou 16 et plusieurs blessez. Le nombre des morts des 

rebelles ( protestants ) est de 60 ou 80 au moins, de quoy il y 

en a 18 ou 20 de remarque ( de noblesse ) et entre autres, M. 

de la Cressonnière, lieutenant de M. de Soubize de luy tant regretté ... tant y a qu'il fault croire 

véritablement que Dieu a grandement opéré en cette affaire, dequoy nous le devons remercier ». 

Son a´n® d®c®d®, côest Ren® qui h®rite de tous les biens, encore une fois. 

  René, baron du Petit-Château ( de Vouvant ) et après la mort de son frère puis de son père, marquis 

de la Cressonnière, ne fut que blessé au combat de Mareuil ( 1622 ) et se retira au château de Bourneau, où 

il mourut ( avant 1655). En 1673, lôaveu de la seigneurie de Bourneau ( 

voir plus haut p. 1448-49 ) est alors rendu par sa sîur Marguerite de la 

Cressonnière et Dame de la baronnie du Petit-Château ( Vouvant ), 

héritière et alors veuve de René Chenu seigneur de Saint-Philbert ( 
veuve en 1672, elle donna 6.000 livres aux jésuites de Fontenay et vendit en 1674, la 

terre du Petit-Château de Vouvant à Alexandre de Baudéan, comte de Parabère. Elle 

fut la dernière de cette lignée ). 

 Côest donc Ren®, qui est lôami de Paul de Vend®e dont nous 

survolons le journal. 



 Au passage, je môexcuse aupr¯s de mes lecteurs ¨ qui je fais supporter mes voyages, mes p. 1470         

incursions hors des frontières du présent sujet ! Je môexcuse aussi pour les immixtions hors du sujet du 

présent traité mais je ne peux résister au plaisir de les faire entrer, plus intensément, dynamiquement, dans  

notre petite histoire locale ! 

Reprenons, justement, ce journal si émouvant et passionnant de Paul de 

Vendée. 

Le « mercredy 8 ( mai 1619 ), je fus au devant de Mr de la Cressonnière, qui 

venoit dôAntign® ( Antigny ) et entrasmes en ville ( de Fontenay ) et fusmes loger aus 

Loges. Nous fusmes trouver Mr de Rohan, qui nous mena au chasteau, où 

Madame de la Boulaye et Monsieur, son filz estants ».  

ċ Tour  de la Boulaye ( Fontenay-le-Comte ) 

Madame de la Boulaye nô®tait autre que Marie du Fou ( fille de François, 

catholique, de la paroisse de Bourneau, prévôt de Vouvant 1496-1532, et de Louise Robertet ï voir 

p. 1449 un enfeu de Marie du Fou ), qui avait épousé un protestant Charles Eschalard, 

chevalier, seigneur de la Boulaye, gouverneur de Fontenay jusquô¨ son d®c¯s en 

1594. A sa mort, côest elle qui en est devenue « gouvernante » ( sic ) en attendant 

de remettre ce poste à son fils Philippe, qui décéda hélas ( 1616 ). Ce nôest quôapr¯s que, Maximilien, son 

petit-fils, devint gouverneur de la ville de Fontenay. Les La Boulaye sont ¨ lôorigine de restaurations et 

constructions nouvelles au château dont le donjon dit « Tour de la Boulaye ».  
                                              Château de la Flocellière 85  Č  

Le lendemain « nous montasmes à cheval toute la 

compagnye de Mr de Rohant sans armes, et fusmes jusques en les 

chans ( champs ), mondit Sieur (  le Sire de Rohan ) estant avec nous, 

où il nous fit faire lôexercice » tandis que le sur-lendemain 

« vendredy 10, nous fusmes montre ( la montre ou montrée  est une 

revue dôarmes ), en la Prée ( prairie ) tous armés ». Puis « le samedy 

11, nous reseummes ( reçurent ) tous argent, chacun 40 écus, puis 

montasmes à cheval et fusmes coucher au Boupère ( entre entre 

Pouzauges et la Flocellière  ), en lôintention de charger des troupes de 

cavalerye, que levoit le marquis de la Flosselière ( Maurays ou dit 

Paul Philippe de Morais, seigneur de la Flocellière et catholique  ) pour mener à la reine mère ( Catherine de Médicis ) 

à Angoulême ». 

A ce moment-là, Paul de Vendée était dit « capitaine huguenot » ( déjà depuis 

1611 ) et portait un blason qui semble être bien différent de celui de sa famille. 

Apès cette escarmouche du Boupère, la guerre se termina le 14 ( mai 1619 ), « la 

pais ( paix ) estoit faite ( M. de Rohan ) nous licentya  et remercya tous, où estans, fit une 

telle pluye que le lendemain, quand nous partisme dudit Ardin ( 79 ), les rivières 

estoient tellement débordées, que nous ne susmes passer la rivière, pour aller chés 

Malleray ( ce Malleray demeure la Flocellière située juste au-dessus du Boupère ), ains ( ainsi ) fusmes tout droict à 

Fontenay » ( par la Châtaigneraie ). A la fin du mois « le mardy 28, nous fusmes tous à Escoüé ( avec des membres 

de la famille ) et ne demeura à Vendée ( son logis ) que ma femme ». Elle ®tait sur le point dôaccoucher ! 

 Deux jours plus tard, « le samedy, premier jour de juing, je ne bougeay de Vendée » tandis que 

« le dimanche 2, sur le midy, ma femme accoucha de mon filz Henry » ( juin 1619, lequel fils sera parrain au 

Temple de Foussais, en 1658, de Jacques fils de Jacques Panou alors fermier du Bois Chapelleau voir plus loin p.1500 ). Il 

avait noté ailleurs dans son journal : « Mon fils, Henry, nasquit à Vendée aussi ( comme sa fille aînée 

Espérance ), le dimanche deuzi¯sme jour de juing, sur le midy, lôan mil six cens dix neuf et 

fut batiz® audit lieu de Vend®e, lôonziesme jour du susdit mois et an, o½ se fit exprès pour 

cest effect, par le mesme M. Vatable, qui avoit ( déjà ) batiz® ma fille, ministre en lô®glize 

réformée de Fossay et St-Hilaire sur lôAutize ( aujourdôhui St-Hilaire des Loges ) ».     

 Neuf jours plus tard « mardy 11 ( juin 1619 ), M. le baron du Petit-Chasteau ( de 

Vouvant, Henry Bastard seigneur de la Cressonni¯re, demeurant ¨ Bourneau, et compagnon dôarmes de Paul 

) vint à Vendée où le presche se fist et mon filz Henry de Vendée fut baptizé ; ledit sieur ( 

pour Sire ) Baron ( de la Cressonnière ) fut parrain et Mademoiselle de la Place ( fille de Pierre 

Rousseau seigneur des Places, à Escoüé  ) fut marraine ». Puis, la routine du quotidien reprend 

« le lundy 24, mon vallet Nicolas vint à mon service et fismes pris ( accord de prix ) 

ensemble, il doit gagner 18 livres, une paire de souliers, une chemize et un bas de chausse 

de carizé, par an. Ce mesme jour, raccueilly la Tourette, mon palfrenier, il doit gagner, 



par an, 24 livres et une paire de souliers ».                                                                                       p. 1471 

 Le mois suivant « lundy premier jour de juillet ( 1619 ), ma femme a accueilly Pierre, le vacher, et 

luy doit donner, jusques à la St-Jean ( de lôann®e suivante ), 4 livres en argent, une paire de souliers et une 

chemize. Le jour mesme, on a amené Madeleine à ma femme, pour luy servir de fille de chambre ». 

 Tandis que « le dimanche 21, jôachevay de payer le passementier, de trente six livres 10 sols, que 

ma femme luy devoit de reste de son passemant de son petit lit vert-brun, de la chambre è. Côest souvent 

le dimanche que Paul règle ses créances ! 

 Bien que Paul de Vendée remplit tous les jours son 

journal, je ne reprends ( re-copier dans le style de grammaire du moment 

) que ce qui a un intérêt pour mieux se plonger dans ce lointain 

passé !  

 Continuons « le mardy 6 ( août 1619 ), M. Albert ( médecin à Fontenay ) vint voir nostre filz, qui estoit 

malade », le nourrisson nôa que deux mois, et il reçut « ce mesme jour, des entes ( unité de poids ? ) 

dôabricotz et des pommes de Rambourg ( les pommes appelées « Rambour » se caractérisaient par un volume 

important et un côté, une face, nettement plus développé que l'autre ) et de passe-pommes ( la Passe-pommes était une 

pomme de table très précoce ) ». 
ċ La vallée du Petit-Château de Vouvant 

 Le « mercredy 11 ( septembre 1619 ), je partis du 

Poiron ( p/sse de Pissotte ) et je fus à Bourneau ( 3-4 km 

environ ), voir le baron du Pt-Chasteau ( Henry Bastard, son 

compagnon dôarmes ; le Pt-Château se trouvait de lôautre c¹t® de la 

rivière « Vendée », et face au nouveau château de Vouvant ), qui 

estoit malade de la picotte ( virus du type varicelle plus proche 

du zona ) ». Puis, « le mardy 17, M. Albert ( son médecin ) 

vind voir ma fille ( Espérence, qui a juste 3 ans ), qui se 

trouvoit mal de la petite vérole » ( sic - la variole, le fléau des 

familles, touchait 2 personnes sur 10, et dont 1 malade sur 7 en 

mourait, et quôun bon nombre pouvait demeurer aveugles, estropi®s 

ou surtout défigurés pour le restant de leurs jours ; elle touchait 

souvent les enfants de moins de 3 ans ; mais, il y avait une forme 

plus bénigne appelée « petite vérole volante » qui correspond à 

notre varicelle actuelle tandis que une 3ème sorte sôappelait 

« rougeole ou picote » ). On esp¯re quôelle ne restera pas 

marquée par cette horrible maladie, et se mariera ¨ lô©ge 

de 26 ans. 

 De octobre à décembre 1619, même routine.  En janvier 1620, « mardy 14, je signay à 

Gachignard une ferme ( en fait, il renouvelle le bail ) de la Freslerye, pour set ans », et « le 27, je fus à la 

chasse vers la Freslerie, où je vis ceus ( les hommes ) qui abatent de mon bois ». 

 A la fin janvier, il cherche à mettre son logis de 

Vendée en fermage. 

 De février à mars, rien dôautres que la routine du 

quotidien dont la chasse « le jeudy 15 ( avril 1620 ), je fus 

coucher à la Freslerye ( chez son métayer Gachignard ; aujourdôhui, 

il ne reste rien de cette très grosse métairie à part des restes de bâtiments 

en ruines mais o½ lôon peut voir encore les vestiges dôune magnifique 

cheminée de cette époque ), pour aller dans mes bois », et le lendemain « je fus à la Freslerye toute la 

matinée, ma femme fit tuer son bîuf ». Cette viande devait °tre vendue sans doute car il nô®tait s¾rement 

pas possible de la conserver longtemps ! 

 Le « mardy 5 ( mai 1620 ), Rousseau ( Pierre, seigneur des Plasses à Escoüé  ), revenant de Coullonges 

mit piet ( sic ) à terre, au bout de mon allée et vint à moy en ma vigne, que je faizois planter ». 
                        Domaine de Vendée  1844 Payré-sur-Vendée  Č 

 Le « dimanche 10 ( mai ), Jacquette la lingère, vint à Vendée 

et avec elle Cateryne Denuée que ma femme a loué, pour luy 

bailler 18 livres par an, pour servir ma fille ». Quinze jours plus 

tard « le dimanche 24, je fus, après disner ( lôapr¯s-midi ), aus nosses 

( sic ) de la fille de Gachignard ( son métayer de la Freslerie ), je nôy fis 

que faire collation ( goûter ) ». Il était de coutume pour le maître et 

seigneur dôassister aux noces des enfants de leurs fermiers, 



métayers et bordiers.                                                                                                                          p. 1472    

 Ce que lôon remarque, côest que malgr® le peu de moyen de locomotion, ¨ cette ®poque, on se 

déplace beaucoup ! Le « jeudy 7 ( mai ), ma femme fut ¨ Niort ¨ la foire, qui changea ses boutons dôor 

pour une sainture ( ceinture ) dôor de mesme fasson que la chesne ( chaîne ) ». 

 En juin 1620, le « dimanche 7, jour de Pentecoste, je fus à Vouvant 

où je disnay et soupay avec Roche-Guillaume ( Pierre Drauld qui était cousin-

germain par alliance de Paul de Vendée ), sa femme ( Marie, fille de Abraham Gallier 

et de Catherine de Vendée qui est la tante de Paul ), Auzay ( Nicolas de Marois Sieur 

dôAuzay ), et Fief-Milon ( Sire Desprez, seigneur du Fief Mignon à St-Maurice-des-

Noues ). Je fis porter le chapeau de rozes, que je dois à Vouvant, à cauze du 

Bois Chapeleau », et dont il est maintenant propriétaire.   

 Cette redevance ancestrale est dûe « selon la coustume et à un ch appeau 
de roses ( sic ), rendu au chastel de Vouvent, chascun an, en chascune feste de 
Penthecouste  » ( voir bull. 51 la Citardière p. 1125 ), mais quelques années plus tard, en 

1640, ¨ la demande dôun descendant de Dunois, ce dernier avait décidé que le 

chapelet de roses, au lieu d'être porté au château, serait offert à l'église de Vouvent. 

 Le « jeudy 18, ma femme donna ¨ la nourrice de mon filz 37 livres quôelle 

luy devoit donner jusques à la St-Jean ( le 25 juin ) de marché faict. Ce mesme jour, 

elle refit march® pour achever de nourrir mon filz, et ce, jusques au premier de lôan, 

elle ( ma femme ) luy doit donner 18 livres et deus aunes de carizé blanc, à faire des 

brassières ». Lôenfant nôa que treize mois.  

 Le « samedy 27, je vis M. de La Cressonnière ( Henry Bastard, père + 1625 ) et M. le Baron son filz ( 

René + 1655 ) ». Puis, le « jeudy 2 ( juillet 1620 ), jôenvoyay Villefranche ( un serviteur ) et Henry ( un autre  

serviteur ) à Terzay ( commune dôOiron 79 ), pour quérir ma pique et mes hallebardes ». 

 Se prépare-t-il quelque chose ? Il donne au Parc ( son valet ) une pistolle, pour aller à Fontenay et à 

la Châtaigeraie lui chercher des soldatz ( contre une solde ). Dans ce mois de juillet, il a été trouvé ledit 

Chagnon qui désire avoir sa maison de Vendée en fermage, autrement dit, il prend quelquôun pour tenir 

son domaine. Donc, il sôappr°te ¨ partir ! En effet, en 1620, débute 

la première des trois rebellions huguenotes que je vais un peu 

aborder pour la raison que Paul de Vendée y participa. 
             Bois-Chapelau section C2dite des Vaux Chapelle-Thireuil  Č 

 En effet, après avoir passé son dimanche dans son très grand 

domaine du Bois-Chapeleau, où parfois il se tient également, le 

« lundy 20, je partis de Vend®e, fus ¨ Fontenay, dôo½ je partis apr¯s 

disner ( lôapr¯s-midi ) aveq sincquante soldatz, fus à Bourneau trouver 

M. le baron de la Cressonnière ( René Bastard ) dôo½ aveq les soldatz 

quôil avoit, nous partismes tous ensemble et fusmes coucher ¨ 

Cheufois ( Cheffois juste après la Châtaigneraie ) ». A Cheffois, il ne pouvait y avoir que le château de la 

Rousseli¯re qui pouvait accueillir une telle quantit® dôhommes, et quôil fallait nourrir sans oublier les 

chevaux. 
ċ Château de la Rousselière et son donjon  

 Ce château, qui est une ancienne seigneurie du XVème, 

possédait des douves profondes et, fait rare, des souterrains 

mais aussi une enceinte d®fensive dont il ne reste quôune grosse 

tour.          

 Le domaine de la Rousselière, tire son nom d'un de ses 

plus anciens possesseurs, un certain Rousseau. Le fief 

appartient longtemps à la famille Rouault déjà présente vers 

1284 ( dont Jehan Rouault de La Rousselière vers 1400-1478 ), 

originaire des environs de Pouzauges, dont la filiation apparaît 

dans plusieurs blasons situés sur diverses parties des voûtes de 

l'église de Cheffois. Le château échappa aux destructions faites 

pendant les guerres de religion. Vers 1670, il passe aux mains 

des Baudéau-Parabère, qui le conservent jusqu'en 1765. A cette 

date, il est vendu avec tous les fiefs qui en dépendent à Louis-

Joseph de Liniers, commissaire de la noblesse du haut Poitou. 



Puis il passe vers 1779 entre les mains de la famille Majou de la Rousselière ( autrefois protestante et  p. 1473    

dont plusieurs branches émigrèrent alors en Angleterre ) ; certains membres de cette famille y demeurent, dont 

Charles Majou de la Débuterie qui y décède en 1847 ( et dôautres jusquôen 1917 ). Ce dernier, qui fut 

adjudant-major de la division de Chantonnay, dans lôarm®e catholique et royale de la Vend®e, y 

demeurait-il lorsque le ch©teau fut incendi® durant la R®volution. Côest probablement apr¯s, au 18-19ème, 

que le ch©teau fut reconstruit et remani® dans le style quôon lui conna´t 

aujourdôhui.  
ċ Henry II  de Rohan  

 Du mardi 21 juillet ( 1620 ) au dimanche 26, Paul de Vendée et les troupes 

ne bougèrent pas de Cheffois puis « le lundy 27, nous partismes de Cheufois, 

apès disner et fusmes à St-Pol ( St-Paul-en-G©tine pr¯s de lôAbsie 79 ) loger et le 

mesme jour je partis de St-Pol et fus coucher à Vendée ». 

 Le lendemain, il se rendit au château de Fontenay où il rencontra 

plusieurs personnes dont le Sénéchal de Fontenay, M. de Vendrie capitaine des 

guardes ( gardes ) de Mr le duc de Rohan ( ce dernier est le frère de « M. de Soubise » 

dont nous avons parlé plus haut, mais aussi le chef principal des Huguenots tandis que 

« Soubise » était commandant des provinces du Poitou ; dôailleurs suite ¨ lô®chec de La Rochelle, 

le duc de Rohan devra sôexiler ¨ Venise tandis que son frère « Soubise » partira à Londres où il décèdera en 1642 ) avec qui 

il dina et lôapr¯s-midi, il fit charger 50 corseletz ( ou cuirasses que les fantassins piquiers, postés en 

première ligne, portaient ) en une charrette et retourna à Vendée. Le lendemain, il partit avec ses 

corseletz et fut coucher à St-Pol ( en Gâtine ), o½ il demeura jusquô¨ la fin du mois de juillet, 

et où il fut rejoint par M. le Baron ( René de la Cressonnière ). 

 Dans les jours qui suivirent ( en août ), lui et sa troupe se dirigèrent vers Pampelye ( 

non loin de Fenioux 79 ) puis allèrent coucher à Béceleuf ( pr¯s de Coulonges/lôAutize 79 ). Mais, 

« le samedy 8 ( août 1620 ), nous partismes de Bécelleu ( sic ) et fusmes coucher à 

Chandeniers ( Champdeniers 79 ). Nous nous arrestasmes près du bourg, en un pré, où deus 

heures après, Monsieur de Rohan ( Henry ), Monsieur de Soubise ( Benjamin ) et plusieurs autres nous 

vindrent voir en bataille ». Les hostilités sont donc entamées !    

  Le « mardy 11, nous partismes de Chandeniers et fusmes coucher à Benèt ( Benet 85 ), où tout 

notre régimant ( sic ) se rendit ( se joignit ) à celuy de M. de Soubise ; et M. de Rohan et sa compagnye 

furent à Coulonges ( Coulonges-les-Royaux aujourdôhui Coulonges/lôAutize ) ».  

 Leurs pérégrinations vont les mèner donc ( lui 

et ses hommes ), depuis le début de la mobilisation, de 

Bourneau à Cheffois puis à St-Paul-en-Gâtine avec 

retour sur Fontenay, et puis retour vers St-Pol, puis 

Pampelie, Béceleuf, Champdeniers, Benet, St-

Pompain, puis à Fontaines où « le vendredy 14, il 

coucha à la « Fuye de Biossais » ( sa propriété ), où le 

baron René Bastard arriva sur le coup de minuict ». 

Puis, le lendemain, il couchait au Langon avec son 

régiment. Mais, le 16, il partit avec M. DôAngle à 

Fontenay « où ils desjeunasmes à la Grue ( hostellerie 

rue de la Grue ) ».   

 Enfin, « le lundy 17 ( août ), nous fusmes 

licenciés. Nous retirasmes nos armes de nos soldatz, 

les emmener ¨ Bourneau, o½ M. le Baron sôen alla, et 

nos soldatz, chascun ch®s soy, et moy môen vint 

coucher à Vendée ». 

 Ce même jour, il prend à son service le nommé 

La Jeunesse ¨ qui il donnera 30 livres et lôentretien de 

souliers, tandis que « le dimanche ( 20 août ), disna 

avec nous le tailleur Flamant, auquel ma femme bailla 7 livres 10 sols, pour fassons de robes quôelle luy 

devoit ». La fin du mois se termine par la routine habituelle ! 

 Mais sous peu, en septembre il rencontre ¨ nouveau tous les protagonistes de lôaffaire pr®c®dente, 

tous protestants naturellement.  

 Un nouveau à leurs côtés : Pierre Bernardeau sieur de la Briandière ( ou Bréjardière Puy-de-Serre ), aussi 

protestant et ami de Paul qui le recevait de temps à autre, et qui ( Bernardeau ) « reçut à titre posthume des 


